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AVANT-PROPOS DU PRÉSIDENT 
 
 
 
 
Au nom des membres du Comité, il me fait plaisir de présenter le 

cinquième rapport du Comité sénatorial permanent des peuples autochtones 

portant sur les problèmes de mise en œuvre des ententes sur les revendications 

territoriales globales, communément appelées les traités modernes. 

 

La négociation des ententes modernes sur les revendications territoriales globales, 

protégées par la Constitution, est un accomplissement extraordinaire dont nous 

pouvons tous être fiers.  Les traités sont des accords solennels qui énoncent des 

promesses, des obligations et des avantages tant pour les peuples autochtones que 

pour la Couronne du chef du Canada.  Le gouvernement du Canada  reconnaît que 

ces ententes sont « des éléments essentiels de la création de notre pays ».  Pour les 

peuples autochtones, le but de ces traités a toujours été de faire reconnaître et 

respecter leurs droits et de leurs territoires.  Les traités servent également à établir 

des relations stables, pacifiques et profitables qui forment la base de partenariats à 

long terme avec la Couronne, au sein desquels les Autochtones peuvent 

reconstruire leurs nations, regagner leur autonomie et espérer un avenir meilleur 

dans ce pays.  Somme toute, les peuples autochtones sont des partenaires 

fondateurs du Canada. 

 

Il faut également comprendre que les traités sont des ententes « dynamiques » : ce 

sont des arrangements constitutionnels à l’égard des peuples et du territoire qu’ils 

occupent.  La mise en œuvre efficace des traités modernes est essentielle à 

l’instauration de liens de coopération.  Les traités garantissent aux peuples 

autochtones un certain degré d’autonomie sur leurs institutions politiques, sociales 

et culturelles afin qu’ils puissent préserver et transmettre leurs cultures aux 

générations futures. 
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La mise en œuvre efficace des traités moderne requiert une dose énorme 

d’engagement, de coopération et de confiance de la part de tous les partenaires.  

Le Comité est toutefois d’avis que les problèmes de mise en œuvre des traités 

modernes éclipsent souvent l’extraordinaire accomplissement que représentent ces 

ententes.  Le Comité est particulièrement préoccupé par l’approche étroite adoptée 

par le gouvernement fédéral pour la mise en œuvre des traités.  Les pratiques et 

politiques fédérales à cet égard ont fini par réduire les avantages et les droits 

promis aux peuples autochtones en vertu de ces ententes, des droits et des 

avantages qui ont été négociés de bonne foi en échange de leur renoncement à 

leurs revendications de titre sur de vastes étendues de leurs territoires traditionnels.  

 

Le gouvernement et les parties autochtones sont tenus d’honorer les traités et de 

résoudre les litiges dans l’intérêt mutuel des signataires.  Or, en l’absence des 

fonds requis pour promouvoir le développement politique, social et culturel, il est 

impossible d’assurer la préservation des cultures autochtones et leur transmission 

aux générations futures, comme le prévoient les traités.  Lorsque des différends 

surviennent dans la mise en œuvre des traités, ils doivent être réglés dans 

l’harmonie par le biais de mécanismes pertinents de règlement des conflits, par 

exemple, la médiation et l’arbitrage. 

 

Notre étude du rôle fédéral dans la mise en œuvre des obligations découlant des 

traités modernes, ainsi que les études précédentes du Comité portant sur les 

revendications particulières, le développement économique et la distribution d’eau 

potable sécuritaire aux collectivités des Premières nations, nous amènent à penser 

que l’absence de progrès mesurables et significatifs sur les questions touchant les 

Canadiens autochtones est attribuable à de graves problèmes d’ordre structurel.  À 

notre avis, cet échec s’explique en bonne partie par le rôle et le mandat dévolus au 

ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien (MAINC), un ministère qui 

perpétue un héritage empreint de colonialisme et de paternalisme.  Tout en 

reconnaissant le dévouement des personnes qui travaillent au sein de ce Ministère, 

nous constatons que la capacité de celui-ci à améliorer concrètement la vie des 
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peuples autochtones de même que son rendement en général laissent 

considérablement à désirer.  Pour accomplir des progrès durables et favoriser la 

réconciliation, il s’impose de procéder à de grands changements institutionnels. Il 

n’est pas étonnant de constater que le MAINC ne peut pas défendre et promouvoir 

avec succès les intérêts de la Couronne tout en assurant honorablement la défense 

et la promotion des intérêts des Autochtones.  Il y aurait donc lieu de songer 

sérieusement à remplacer le ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien 

par un organisme qui jouerait un rôle direct entre la Couronne fédérale et les 

peuples autochtones.  

 

Enfin, nous croyons qu’en raison de son incapacité à mettre en œuvre efficacement 

les dispositions des traités modernes, le Canada risque de faire de nouvelles 

promesses qu’il ne pourra tenir.  Or, nous sommes persuadés qu’il existe une 

solution à ces problèmes.  L’honneur de la Couronne est en jeu.  Et l’honneur de la 

Couronne est également celui de tous les Canadiens. 

 

Au nom des membres du Comité, je tiens à exprimer ma gratitude aux témoins qui 

sont venus partager avec nous leurs expériences, leurs points de vue et leurs 

recommandations.  Mes remerciements s’adressent également à tous ceux qui ont 

présenté des mémoires pour aider le Comité dans son étude.  Je tiens enfin à 

remercier mes collègues du Comité pour leur dévouement et leur engagement. 
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Voici un résumé des recommandations de notre rapport. 

 

RECOMMANDATION NO 1 

 

Que le gouvernement du Canada cesse de refuser systématiquement le 

recours à l’arbitrage et, en collaboration avec la Coalition des 

revendications territoriales et ses membres actuels et futurs, qu’il 

prenne des mesures immédiates pour élaborer une nouvelle politique 

de mise en œuvre des ententes sur les revendications territoriales, 

fondée sur les principes approuvés par les membres de la Coalition et 

comprenant : 

 

• des directives claires et applicables, prévoyant des échéanciers 

fermes obligeant les parties à recourir à l’arbitrage en vertu des 

ententes sur les revendications territoriales; et que ces 

directives s’appliquent à tous les litiges admissibles à 

l’arbitrage, en particulier à ceux de nature financière; 

 

• des directives claires et applicables pour faire en sorte que des 

fonds soient versés aux signataires autochtones dans des délais 

rapides et que le financement (i)  soit pleinement conforme aux 

dispositions des ententes et qu’il (ii) leur permette de remplir 

toutes les exigences des plans de mise en œuvre. 

 
RECOMMANDATION NO 2 

 

Que le gouvernement du Canada, en collaboration avec la Coalition 

des ententes sur les revendications territoriales et ses membres actuels 

et futurs, prenne des mesures immédiates visant la création, en vertu 

d’une loi, d’un organe indépendant, par exemple d’une Commission 

des traités modernes, chargé de surveiller la mise en œuvre des 
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ententes sur les revendications territoriales, y compris les questions 

d’ordre financier.   

 

Qu’il définisse le mandat de la Commission conjointement avec la 

Coalition des ententes sur les revendications territoriales et ses 

membres.  

 

  RECOMMANDATION NO 3 

 

Que le greffier du Conseil privé prenne des mesures immédiates afin de 

créer un groupe de travail de haut niveau composé de fonctionnaires du 

Secrétariat du Conseil du Trésor, du Bureau du Conseil privé et du 

ministère des Finances ainsi que de hauts fonctionnaires du ministère des 

Affaires indiennes et du Nord canadien et de tous les autres ministères et 

organismes exerçant des responsabilités dans le cadre des traités, qui 

serait chargé de réexaminer les pouvoirs, les rôles, les responsabilités et 

les capacités de coordination des obligations fédérales découlant des 

ententes sur les revendications territoriales, dans le but d’établir des 

lignes directrices claires définissant : 

- les responsabilités et les rôles respectifs en matière de coordination 

des obligations fédérales découlant des ententes sur les 

revendications territoriales globales; 

- la manière dont les ministères participeront au processus de mise 

en œuvre des traités; 

- l’orientation, les conseils et le soutien offerts par l’organisme 

central pour aider les ministères fédéraux à s’acquitter des 

obligations du gouvernement du Canada découlant des traités; 

- la stratégie pangouvernementale de surveillance de la mise en 

œuvre des obligations fédérales en matière de mise en œuvre et 

d’un mécanisme de rapport à cet égard; 
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- des mécanismes transparents, flexibles et rapides de financement et 

de planification financière, dans le cadre d’un processus officiel de 

gestion de programmes, afin de respecter l’esprit et l’intention et 

les modalités des ententes; 

- un programme officiel de formation à l’intention des 

fonctionnaires fédéraux investis de responsabilités de mise en 

œuvre des traités. 

 

Que le  greffier du Conseil privé dépose ces lignes directrices auprès 

du Comité au plus tard le 31 mars 2009. 

 

RECOMMANDATION NO 4 

   

Que la négociation périodique du financement destiné à la mise en 

œuvre des obligations du Canada découlant des ententes modernes sur 

les revendications territoriales soit menée par un négociateur fédéral 

en chef nommé conjointement par le ministre des Affaires indiennes et 

du Nord canadien et la Coalition des revendications territoriales, et 

relevant directement au ministre des Affaires indiennes et du Nord 

canadien. 

 

 

 

Respectueusement soumis, 

 

GERRY ST-GERMAIN, C.P. 

Président 
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I. CONTEXTE 
 
 

 

A. Ententes sur les revendications territoriales globales 

À compter du XIXe siècle jusqu’au début du XXe siècle, la Couronne a conclu des 

traités avec des nations indiennes1.   En vertu de ces traités numérotés2, les nations 

indiennes cédaient à la Couronne de vastes étendues de terrain en échange de 

certains avantages.  Ces traités historiques couvrent la majeure partie du 

nord-ouest de l’Ontario et des provinces des Prairies, ainsi que certaines régions 

des Territoires du Nord-Ouest et du Yukon.  Les Traités Douglas et une partie du 

Traité no 8 portent sur des terres situées en Colombie-Britannique.  

Depuis 1973, le gouvernement du Canada s’est engagé dans un nouveau processus 

de négociation de traités avec les peuples autochtones.  Cette volonté de négocier 

le règlement des revendications territoriales globales découle largement de la 

décision historique de la Cour suprême du Canada dans l’affaire Calder et al. 

c. Procureur général de la Colombie-Britannique3.  Dans son arrêt, la Cour 

confirme que l’occupation historique du territoire par les peuples autochtones leur 

confère des droits juridiques sur ce territoire, des droits qui ont survécu au 

peuplement européen.  La même année, en réaction à l’arrêt historique de la Cour, 

le gouvernement fédéral a créé le Bureau des revendications des autochtones, un 

service entièrement nouveau au sein du ministère des Affaires indiennes et du 

Nord canadien, chargé de recevoir et de régler les revendications territoriales des 

Autochtones en vertu d’une nouvelle politique.  

 

                                                 
1 Les premiers traités conclus entre les nations indiennes et la Couronne ont été les Traités de paix 
et d’amitié, sur la côte est de l’Amérique du Nord.  Ces traités du XVIIIe siècle ne cédaient 
toutefois pas de terres.  Ils garantissaient plutôt aux Indiens certains droits de récolte contre la 
promesse d’alliances militaires et de relations pacifiques avec les colons. 
2 Les traités numérotés, au nombre de onze, ont été conclus entre 1871 et 1921. 
3 Calder et al .c. Procureur général de la Colombie-Britannique, [1973] R.S.C 313 
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La politique fédérale sur les revendications territoriales établit deux grandes 

catégories de revendications : les revendications territoriales globales reposent sur 

le principe du maintien des droits et des titres autochtones qui n’ont pas été 

couverts dans les traités ou d’autres actes juridiques.  Les revendications 

territoriales particulières découlent du non-respect présumé de traités 

(historiques) ou d’autres questions connexes4.  Les revendications particulières 

ayant fait l’objet d’un rapport antérieur, il n’en sera donc pas question ici5. 

 

Comme le précise la Politique sur le règlement des revendications territoriales 

globales adoptée par le gouvernement fédéral en 1986, le règlement des 

revendications territoriale par le biais de traités consiste à « établir avec certitude 

les droits en ce qui concerne la propriété et l'utilisation des terres et des ressources 

dans les régions du Canada où les droits ancestraux ne font pas l'objet d'un traité 

ou n'ont pas été annulés par la loi »6.  En 1982, dans un dénouement marquant, les 

« droits existants des peuples autochtones – ancestraux et issus de traités »  sont 

reconnus et confirmés à l’article 35 de la Loi constitutionnelle de 1982 qui se lit 

ainsi : 

 
Les droits existants – ancestraux ou issus de traités – des peuples 
autochtones du Canada sont reconnus et confirmés. 

 

En 1983, le paragraphe 35(3) confirme explicitement que la protection 

constitutionnelle s’étend aux ententes modernes de règlement des revendications7.  

La reconnaissance constitutionnelle des droits des Autochtones, tant ancestraux 

                                                 
4 Bibliothèque du Parlement, Mary Hurley, Règlement des revendications territoriales, 
24 octobre 2007. Ce document est accessible en ligne à : 
http://www.parl.gc.ca/information/library/PRBpubs/prb9917-f.htm.  
5 Comité sénatorial permanent des peuples autochtones, Négociations ou affrontements : le Canada 
a un choix à faire, décembre 2006. Ce rapport est accessible en ligne à : 
http://www.parl.gc.ca/39/1/parlbus/commbus/senate/com-f/abor-f/rep-f/rep05dec06-f.pdf.   
6 Le gouvernement a réitéré cet objectif en 1993 dans sa Politique en vue du règlement des 
revendications autochtones qui précise que les traités doivent définir « de façon claire, sûre et 
durable les droits aux terres et aux ressources, [et échanger] des droits autochtones non définis 
contre une série de droits et d’avantages clairement énoncés et codifiés dans des accords de 
règlement protégés en vertu de la Constitution » et « qui ne peuvent être modifiés sans l’accord du 
groupe requérant ». Voir Mary Hurley, Règlement des revendications territoriales. 
7 Ibid. 
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qu’issus de traité, marque un tournant dans les relations entre la Couronne et les 

Autochtones. 

 

Les ententes sur les revendications territoriales globales touchent une grande 

diversité de questions : compétence sur les terres et les ressources, droits de 

récolte, droits d’exploitation du sous-sol, partage des revenus tirés de 

l’exploitation des ressources, gestion des terres et des ressources, gestion de 

l’environnement et, depuis 1986, droits d’exploitation des ressources fauniques 

extracôtières.  Depuis 1995, la négociation d’un accord d’autonomie 

gouvernementale enchâssé dans la Constitution est également possible dans le 

cadre des négociations sur les revendications territoriales8.  De toute évidence, la 

conclusion de la plupart de ces accords complexes exige de nombreuses années de 

pénibles négociations entre les gouvernements fédéral, provinciaux et autochtones.  

Tout le monde s’entend pour dire que ce sont là des exploits propres à renforcer 

une nation. 

 

Depuis l’annonce de la politique sur les revendications, en 1973, vingt-et-une 

ententes ont été signées et ratifiées (voir l’annexe A)9.  Elles couvrent environ 

40 p. 100 du territoire du Canada, dont certaines régions du Yukon, des Territoires 

du Nord-Ouest, de la Colombie-Britannique, du Québec, du Labrador et tout le 

Nunavut.  Des ententes sur les revendications territoriales globales ont été 

conclues avec chacun des trois groupes autochtones désignés dans la Constitution 

– les Indiens, les Inuits et les Métis.  D’autres ententes en sont à diverses étapes de 

négociation en Ontario, au Québec, à Terre-Neuve-et-Labrador, dans les 

                                                 
8 En 1995, le gouvernement fédéral annonce sa politique intitulée Approche du gouvernement du 
Canada concernant la mise en œuvre du droit inhérent des peuples autochtones à l'autonomie 
gouvernementale et la négociation de cette autonomie qui fait de la négociation de l’autonomie 
gouvernementale autochtone un élément des traités modernes.  Ce document est accessible en ligne 
à : http://www.ainc-inac.gc.ca/pr/pub/sg/plcy_f.html.  

9 Le gouvernement fédéral est sur le point de ratifier deux autres ententes émanant toutes deux de la 
Colombie-Britannique.  Il s’agit des ententes sur les revendications territoriales globales des 
Tsawwassen et des Maa’nulth. 
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Maritimes, au Manitoba, en Saskatchewan et dans les Territoires du Nord-Ouest, 

quoique la plupart concernent la Colombie-Britannique10. 

 

B. Examen et décision du Comité 

 
Dans son rapport d’octobre 2007, la vérificatrice générale du Canada examine le 

rôle du gouvernement fédéral dans la mise en œuvre des obligations qui lui sont 

imposées par la Convention définitive des Inuvialuit.  Dans un rapport antérieur 

datant de 2003, elle examinait les pratiques gouvernementales de mise en œuvre 

des ententes sur les revendications territoriales du Nunavut et des Gwich’in.  Dans 

les deux cas, la vérificatrice générale du Canada signale des irrégularités 

préoccupantes dans la mise en œuvre des ententes et conclut que le ministère des 

Affaires indiennes et du Nord Canada n’a pas cherché faire respecter pleinement 

l’intention des ententes, se concentrant sur la lettre plutôt que sur l’esprit de 

celles-ci.  En 2003, exaspérés par les problèmes persistants dans la mise en œuvre 

de leurs ententes, les signataires autochtones des traités modernes créent la 

Coalition des revendications territoriales dans le but d’exercer des pressions visant 

l’amélioration des politiques et pratiques de mise en  œuvre11. 

 

À l’automne 2007, le Bureau du vérificateur général du Canada et la Coalition des 

revendications territoriales adressent au Comité sénatorial permanent des peuples 

autochtones des mémoires généraux sur la mise en œuvre des ententes.  Les deux 

organismes rappellent avec insistance que les ententes sur les revendications 

territoriales sont des traités modernes qui énoncent des droits confirmés et 

reconnus par la Constitution.  Leur mise en œuvre efficace est donc indispensable 

si l’on veut que la réconciliation entre Autochtones et non-Autochtones se 

concrétise.  Le 14 décembre 2007, le Comité décide d’entreprendre un examen des 

problèmes liés à la mise en œuvre des ententes sur les revendications territoriales 

                                                 
10 Bibliothèque du Parlement, Mary Hurley, Règlement des revendications territoriales globales, 
24 octobre 2007. 
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globales.  De janvier à avril 2008, le Comité a tenu neuf réunions sur cette 

question et il présente aujourd’hui ses conclusions. 

 

C’est la première fois qu’un comité parlementaire se penche sur cette question.  

 

C. Principes fondamentaux 

 

La reconnaissance constitutionnelle des droits autochtones ancestraux et issus de 

traité a une incidence profonde sur les relations entre les peuples autochtones et la 

Couronne.  Dans son étude, le Comité a gardé à l’esprit que la conclusion de 

traités modernes protégés par la Constitution constitue un aspect important de ce 

nouveau volet des relations entre la Couronne et les Autochtones.  À cet égard, 

notre examen de la mise en œuvre des obligations fédérales découlant de ces 

ententes s’appuie sur certains principes fondamentaux énoncés dans des décisions 

marquantes de la Cour suprême relativement à l’interprétation et à l’application de 

l’article 35 de la Loi constitutionnelle de 1982, à savoir que l’article 35 vise à  

réconcilier la préexistence des sociétés autochtones et la souveraineté de Sa 

Majesté12, que la relation entre Sa Majesté et les peuples autochtones est une 

relation de fiduciaire et, en particulier, que l’honneur de Sa Majesté est en jeu dans 

tous ses rapports avec les peuples autochtones13.  

 

Nous croyons utile de rappeler certaines opinions exprimées par la Cour à ce sujet.   

 

                                                                                                                                       
11 Les membres de la Coalition sont, d’est en ouest : du Labrador, le gouvernement des 
Nunatsiavut; du Québec, le Grand conseil des Cris, la Nation naskapie et la Société Makivik; du 
Nunavut, Nunavut Tunngavik Incorporated; des Territoires du Nord-Ouest, l’Inuvialuit Regional 
Corporation, le Gwich'in Tribal Council, le Sahtu Secretariat Incorporated et le gouvernement 
tlicho; du Yukon, le Conseil des Premières nations du Yukon; et de la Colombie-Britannique, la 
Nation Nisga'a. 
12 R. c. Van der Peet, [1996] 2 R. S.C. 507. 
13 R. c. Sparrow, [1990] 1 R. S.C. 1075. 
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L’arrêt Van der Peet confirme le statut constitutionnel spécial des peuples 

autochtones qui leur est conféré par l’article 35 en raison de leur occupation 

historique et conclut que « les droits ancestraux reconnus et confirmés par 

l’alinéa 35(1) doivent tendre à concilier la préexistence des sociétés autochtones et 

la souveraineté de Sa Majesté »14.  Le thème de la réconciliation a été repris dans 

des arrêts ultérieurs.  

 

Dans la décision historique Sparrow, le principe directeur concernant l’article 35 

est le suivant :   

 
le gouvernement a la responsabilité d'agir en qualité de fiduciaire à 
l'égard des peuples autochtones.  Les rapports entre le gouvernement et 
les autochtones sont de nature fiduciaire plutôt que contradictoire et la 
reconnaissance et la confirmation contemporaines des droits 
ancestraux doivent être définies en fonction de ces rapports 
historiques15. 

 

L’arrêt Sparrow confirme également que « l'honneur de Sa Majesté est en jeu 

lorsqu'Elle transige avec les peuples autochtones »16.  

 

Ce principe a été confirmé et élargi dans l’arrêt Nation haïda rendu ultérieurement 

par la Cour et dans lequel elle affirme qu’il ne s’agit pas   

 

simplement d’une belle formule, mais d’un précepte fondamental qui 
peut s’appliquer dans des situations concrètes. 
 
 . . . Dans tous ses rapports avec les peuples autochtones, qu’il 
s’agisse de l’affirmation de sa souveraineté, du règlement de 
revendications ou de la mise en œuvre de traités, la Couronne doit 
agir honorablement17. 

 

                                                 
14  Van der Peet, note X, par. 31 
15 Sparrow, note X., p. 1108. 
16 Ibid., p. 1114. 
17 Nation haïda c. Colombie-Britannique (ministre des Transports), [2004] 3 R.S.C. 511, 2004 
SCS 73, paragraphes 16 et 17. 
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Dans le contexte de l’étude du Comité, la décision Nation haïda présente un 

intérêt particulier en ce sens que la Cour applique ce principe au processus de 

négociation de traités modernes, faisant observer ce qui suit : 

 

L’honneur de la Couronne imprègne également les processus de 
négociation et d’interprétation des traités.  Lorsqu’elle conclut et 
applique un traité, la Couronne doit agir avec honneur et intégrité, et 
éviter la moindre apparence de « manœuvres malhonnêtes »  . . .  
 
Tant qu’un traité n’a pas été conclu, l’honneur de la Couronne exige 
la tenue de négociations menant à un règlement équitable des 
revendications autochtones …  Les traités permettent de concilier la 
souveraineté autochtone préexistante et la souveraineté proclamée de 
la Couronne, et ils servent à définir les droits ancestraux garantis par 
l’article 35 de la Loi constitutionnelle de 1982.  L’article 35 promet 
la reconnaissance de droits, et « [i]l faut toujours présumer que [la 
Couronne] entend respecter ses promesses » … Un processus de 
négociation honnête permet de concrétiser cette promesse et de 
concilier les revendications de souveraineté respectives18.  

  

La décision complémentaire Taku River soulève un autre point important :  

 

Le principe de l’honneur de la Couronne ne peut recevoir une 
interprétation étroite ou formaliste.  Au contraire, il convient de lui 
donner plein effet afin de promouvoir le processus de conciliation 
prescrit par le paragraphe 35(1) de la Loi constitutionnelle de 198219.  

 

C’est en s’appuyant sur ces principes fondamentaux que le Comité passe 

maintenant à l’examen des témoignages relatifs à la mise en œuvre des obligations 

fédérales prévus dans les ententes modernes sur les revendications territoriales.  

 

                                                 
18 Ibid., paragraphes 19 et 20. 
19 Première Nation de Taku River c. Colombie-Britannique (Directeur d’évaluation de projet), 
2004 SCS 74, [2004] 3 R.S.C. 550, par. 24.  
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D. La phase de mise en œuvre 

Les revendications territoriales ne visent pas à mettre un terme aux relations entre 
les gouvernements et les groupes autochtones, mais bien à les changer20 
 
La négociation des traités modernes fait parcourir aux signataires autochtones 

seulement une partie du chemin vers l’atteinte de leurs objectifs.  La mise en 

œuvre de leurs ententes respectives est une étape tout aussi importante.  La 

nouvelle relation promise entre la Couronne et les peuples autochtones dépend 

donc non seulement de la négociation de traités modernes, mais aussi de leur mise 

en œuvre complète et efficace.  Le ministère des Affaires indiennes et du Nord 

canadien (MAINC) a reconnu que la mise en œuvre marque le début d’une 

nouvelle étape des relations entre la Couronne et les Autochtones, comme on peut 

le lire dans le Guide de mise en œuvre qu’il a publié en 2003 : 

 

La mise en œuvre n’est pas une étape transitoire, mais bien une 
étape durable qui marque le début d’une nouvelle relation entre les 
parties – le gouvernement fédéral, le groupe autochtone et le 
gouvernement provincial ou territorial concerné21. 

 

Les traités prévoient un transfert initial de terres et une indemnisation en argent, 

mais ils imposent également de nombreuses obligations permanentes qui exigent 

la participation distincte et conjointe des parties.  En raison de la nature et de la 

portée des traités modernes, leur mise en œuvre efficace, dans le respect de 

l’intention de ces ententes, est une tâche colossale et délicate.  

 

Les ententes sur les revendications territoriales globales conclues après 1986 

exigent la négociation de plans de mise en œuvre22 prévoyant des centaines 

d’activités et de projets de plus ou moins grande envergure.  Les plans de mise en 

                                                 
20 Témoignages, 11 décembre 2007. 
21 Ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien, Mise en œuvre des ententes sur les 
revendications territoriales globales et sur l’autonomie gouvernementale : Guide à l’intention des 
représentants du gouvernement fédéral, 2003, p. 6. [ci-après Guide de mise en œuvre].  
22 Dans sa Politique sur les revendications territoriales globales de 1986, le gouvernement fédéral 
précise que les ententes définitives doivent être accompagnées de plans de mise en œuvre. 
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œuvre sont annexés aux ententes finales, sans toutefois en faire partie.  À quelques 

exceptions près, les plans ne prévoient pas d’obligations contractuelles.  Selon le 

Ministère, ils doivent plutôt servir de guide afin de laisser place à une certaine 

flexibilité. Dans le guide publié par le Ministère en 2003, on peut lire ceci : 

 

Le gouvernement fédéral préfère que ce document ne soit pas 
exécutoire; il s’agit plutôt un outil opérationnel et de gestion qui 
décrit les modalités d’application des obligations de l’entente 
définitive23. 

 

Birn qu’ils soient annexés aux ententes définitives, les plans de mise en œuvre ne 

sont pas protégés par l’article 35 de la Loi constitutionnelle de 1982.  En outre, les 

versements financiers prévus dans les plans de mise en œuvre ou, dans le cas des 

ententes sur l’autonomie gouvernementale, les accords de financement budgétaire 

sont fonction des crédits attribués par le Parlement dans le cadre du processus 

budgétaire.  En général, les plans de mise en œuvre s’échelonnent sur dix ans.  Les 

accords de financement budgétaire sont négociés pour une période de cinq ans. 

 
 

E. Rôle du ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien 

 
Le ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien a la responsabilité 

principale, mais non exclusive, de s’assurer que les obligations constitutionnelles, 

contractuelles, politiques et juridiques du gouvernement fédéral à l’égard des 

Premières nations, des Inuits et des résidents du Nord sont bien remplies.  Son 

pouvoir lui est en grande partie conféré par la Loi sur le ministère des Affaires 

indiennes et du Nord canadien, la Loi sur les Indiens, les lois sur les territoires et 

les obligations énoncées au paragraphe 91(24) de la Loi constitutionnelle de 

186724.  À ce titre, il est le principal représentant fédéral aux négociations des 

                                                 
23 Guide de mise en œuvre, p.11. 
24 Le paragraphe 91(24) de la Loi constitutionnelle de 1867 conférait à la Couronne fédérale 
l’autorité législative à l’égard des « Indiens et des terres réservées pour les Indiens ». 
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ententes modernes sur les revendications territoriales auxquelles participent 

d’autres ministères concernés.  Selon des documents ministériels : 

 

Le MAINC négocie, au nom du gouvernement fédéral, des ententes 
sur l’autonomie gouvernementale et sur les revendications 
territoriales globales et particulières, supervise la mise en œuvre des 
ententes et favorise le développement économique25.  [L’italique est 
ajouté] 

 

La Direction générale de la mise en œuvre du Ministère (Secteur des 

revendications et du gouvernement indien) « planifie, surveille et gère la mise en 

œuvre des ententes sur les revendications territoriales globales et l'autonomie 

gouvernementale ».  La Direction générale négocie les plans de mise en œuvre et 

les accords financiers annexés aux ententes.  Elle est également chargée de 

surveiller et de coordonner, au nom du gouvernement du Canada, les 

responsabilités fédérales découlant de ces ententes. 

 
La Direction générale de la mise en œuvre s’acquitte des responsabilités 
suivantes26 : 
 

• négocier et renégocier les plans de mise en œuvre et les ententes 
financières avec les autres parties aux revendications territoriales globales 
et aux ententes sur l'autonomie gouvernementale; 

• surveiller les activités de mise en œuvre du MAINC et des autres 
ministères fédéraux pour s’assurer que le Canada honore toutes les 
obligations énoncées dans les ententes définitives; 

• collaborer avec les autres parties pour veiller à ce que la mise en œuvre des 
ententes définitives se déroule sans complication, ainsi que pour régler tout 
problème de mise en œuvre qui se présente; 

• mener à bien la planification stratégique, l’élaboration de politiques et les 
travaux de recherche et d’analyse en ce qui a trait aux processus de mise en 
œuvre; 

• mettre à exécution les nominations effectuées par le GC ou le Ministre aux 
différents organismes créés en vue de la mise en œuvre des ententes sur les 
revendications territoriales et assurer un financement à ces organismes; 

                                                 
25 Ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien, Mandat, rôles et responsabilités, 
document accessible sur le site suivant : http://www.ainc-inac.gc.ca/ai/mand-fra.pdf. 
26 D’autres renseignements sur la Direction générale de la mise en œuvre sont disponibles sur le 
site suivant: http://www.aincinac.gc.ca/ps/clm/impb_f.html. 
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• rédiger des rapports publics annuels sur les progrès de la mise en œuvre 
relativement à chaque entente; 

• sensibiliser les gens à l'importance de la mise en œuvre des revendications 
territoriales globales et des ententes sur l'autonomie gouvernementale, 
notamment de la gestion des relations intergouvernementales; 

• gérer la mise en œuvre de la Convention de la Baie-James et du Nord 
québécois (CBJNQ) et de la Convention du Nord-Est québécois (CNEQ), 
qui concernent les Cris, les Inuits et les Naskapis du Québec. 
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II. DÉFIS DE LA MISE EN ŒUVRE : CE QUE LE COMITÉ A 
ENTENDU 

 
 

 
La négociation d’une entente sur une revendication n’est que la 
moitié de la bataille, l’autre étant sa mise en œuvre27. 

 

La mise en œuvre des ententes sur les revendications territoriales globales a 

suscité beaucoup de discussions et de frustrations chez les signataires autochtones.  

Les témoins entendus par le Comité ont généralement signalé de nombreux 

obstacles majeurs entravant la mise en œuvre efficace des ententes, des obstacles 

de nature autant philosophique que structurelle.  Les principales difficultés sont 

liées à la mise en place de structures et de processus appropriés ainsi qu’à la 

stratégie gouvernementale de mise en œuvre. 

 

I. Approches politiques restrictives 

A. Approches divergentes en matière de mise en œuvre : esprit et 

intention 

 

Les signataires autochtones des ententes sur les revendications territoriales se sont 

montrés critiques à l’égard de la stratégie adoptée par le gouvernement fédéral 

pour mettre en œuvre les traités; ils trouvent qu’elle s’attache trop aux obligations 

étroites et formalistes énoncées dans les traités modernes au lieu de viser la 

réalisation des objectifs globaux de l’entente dans son intégralité.  Les 

représentants de la Coalition des revendications territoriales nous ont dit ceci : 

 
la frustration que constatent les membres de la Coalition provient 
en partie du fait que le gouvernement du Canada tient d'abord et 
avant tout à respecter uniquement ce qu'il qualifie d'obligations, les 

                                                 
27 Evelyn Peters, « Federal and Provincial Responsibilities for the Cree Naskapi and Inuit Under 
the James Bay and Northern Quebec, and Northeastern Quebec, Agreements », dans David 
Hawkes, éd., Aboriginal Peoples and Government Responsibility: Exploring Federal and 
Provincial Roles, 173-242, Ottawa, Presses de l’Université Carleton, 1989. 
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obligations étroites et légalistes en termes techniques — ce qu'il 
doit faire — et qu'il ne se soucie pas suffisamment, comme la 
vérificatrice générale l'a souligné, de travailler à la réalisation des 
objectifs d'ensemble de l'accord dans son intégralité28. 

 

Les conclusions de la vérificatrice générale du Canada abondent dans le même 

sens.  Dans ses rapports successifs, elle fait observer que le gouvernement fédéral 

« s'attarde à exécuter à la lettre les plans de mise en œuvre des ententes, mais il fait 

fi de l'esprit des ententes » et qu’il n’a pas « essayé de respecter l'intention 

véritable des ententes sur les revendications territoriales ».  Au sujet de la stratégie 

fédérale de mise en œuvre de la Convention définitive des Inuvialuit, la 

vérificatrice générale constate notamment que les fonctionnaires du MAINC 

considèrent que le Ministère n’a pas la responsabilité de réaliser les objectifs de 

base de la Convention; selon eux, ce sont les objectifs des Inuvialuit et non du 

Canada.  Ils disent que la Convention ne les oblige pas à réaliser ces objectifs ni à 

évaluer les progrès accomplis dans ce sens29. 

 

Selon la Coalition des revendications territoriales, cette attitude a incité certains 

groupes autochtones à conclure que le gouvernement fédéral « avait délibérément 

et constamment tenté de minimiser, contrer et même éteindre les droits et les 

avantages que les  parties autochtones espéraient avoir accrus par leurs traités »30.  

Kevin McKay nous a parlé de la frustration ressentie par la Nation Nisga’a face au 

refus du Canada de reconnaître les objectifs fondamentaux de leur entente : 

Nous avons fait plusieurs compromis au cours du processus de 
négociation du traité. En fait, si la nation Nisga’a n’avait pas fait 
autant de compromis, l’Accord définitif des Nisga’as n’existerait 
probablement pas. Si l’on compare les compromis que nous avons 
faits à ceux qui ont été effectués par les négociateurs du Canada et 
de la Colombie-Britannique, l’on verra que c’est nous qui avons 
fait le plus de compromis.  Ces compromis étaient nécessaires pour 
que le traité soit conclu et pour qu’on reconnaisse notre droit 

                                                 
28 Témoignages, 4 décembre 2007. 
29 Bureau du vérificateur général du Canada, Rapport de la vérificatrice générale du Canada 2007, 
chapitre 3, Convention définitive des Inuvialuit, Ottawa, 2007. 
30 Coalition des revendications territoriales, Une nouvelle politique de mise en œuvre des 
revendications territoriales, document de discussion déposé auprès du Comité.  
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inhérent à l’autonomie gouvernementale. Toutefois, nous nous 
retrouvons maintenant dans une position tout aussi frustrante, car 
nous devons continuer à nous battre pour garantir que ces 
occasions soient mises en œuvre de manière adéquate et que 
l’esprit et l’intention de notre traité soient respectés31. 

Selon les signataires autochtones, les traités conclus avec Sa Majesté ne sont pas 

des contrats figés, mais plutôt un moyen d’établir des relations politiques et 

juridiques permanentes entre la Couronne et les sociétés autochtones.  « La 

conclusion de traités », explique Frank Cassidy, « ne peut être considérée comme 

un moyen de régler une question autochtone, mais comme un processus établissant 

une nouvelle relation plus positive entre des groupes autochtones particuliers et Sa 

Majesté »32.  Le Comité partage cet avis.  Les traités historiques et modernes ne 

marquent pas la fin, mais bien le début d’une nouvelle relation entre la Couronne 

et les peuples autochtones.  Voici comment James Eetoolook, président intérimaire 

de Nunavut Tunngavik Incorporated (NTI), décrit la nature des relations entre les 

Inuits et Sa Majesté dans le cadre du processus de négociation et de mise en œuvre 

d’un traité : 

 
[Notre entente] marque le début d’une nouvelle relation entre notre 
peuple et le gouvernement du Canada. Il ne s’agissait pas d’une 
transaction foncière. Notre entente sur les revendications 
territoriales est un document complexe, issu de 20 années de 
discussions, de recherches et de négociations. Lorsque nous 
l’avons signé, nous estimions que c’était un nouveau pacte qui 
déterminerait la place que nous occupons au Canada pour les 
générations à venir33. 

 

                                                 
31 Témoignages, 27 février 2008. 
32 Frank Cassidy, Canadian Update – The Modern treaty process and Aboriginal Governments in 
British Columbia, dans Aboriginal Law Bulletin, 1993.  
33 Témoignages, 26 février 2008. 
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Le gouvernement fédéral semble toutefois beaucoup plus intéressé à conclure des 

ententes qu’à les mettre en œuvre.  Voici ce que Michael Wernick, sous-ministre 

des Affaires indiennes et du Nord canadien, a fait remarquer au Comité : 

 
Une fois l’annonce passée [d’une entente], quand les projecteurs 
sont éteints, les gens ont tendance à ne pas consacrer beaucoup de 
temps aux questions de mise en œuvre. Cela arrive au 
gouvernement34. 

 

Dans leur témoignage devant le Comité, des fonctionnaires du Bureau du 

vérificateur général ont dit que l’une des principales raisons expliquant le peu de 

progrès accomplis par le Ministère sur ces questions est le manque d’intérêt de la 

direction dû au roulement élevé parmi les cadres supérieurs.  Le leadership et 

l’engagement requis pour faire avancer les dossiers font donc défaut au sein du 

Ministère.  De plus, en raison de ce taux de roulement élevé parmi les cadres 

supérieurs et les sous-ministres, il est difficile d’assurer le suivi et l’application 

cohérente de la politique35.  

 

Le sous-ministre a fait la même constatation dans son témoignage : « [L]e taux de 

roulement des ministres et des sous-ministres constitue vraiment un obstacle à la 

mise en œuvre et au suivi »36.  Le manque continu d’intérêt de la part de la 

direction fait que le Ministère se consacre beaucoup plus à des initiatives à court 

terme.  Des représentants du Bureau du vérificateur général nous ont dit qu’on 

semblait « consacrer beaucoup d'attention et d'énergie aux activités à court terme » 

et accorder beaucoup moins d’attention  aux activités à plus long terme qui ne sont 

pas aussi médiatisées37.   
 
La tendance parmi les fonctionnaires fédéraux d’accorder moins d’importance à la 

mise en œuvre se reflète dans les structures internes du gouvernement.  Des 

comités interministériels de haut niveau ont été créés pour s’occuper de la 

                                                 
34 Témoignages, 12 février 2008. 
35 Témoignages, 11 décembre 2007. 
36 Témoignages, 12 février 2008. 
37 Témoignages, 11 décembre 2007. 
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négociation des ententes, mais aucune structure similaire n’a été créée pour gérer 

la mise en œuvre de ces mêmes ententes.  Voici ce que nous ont dit des 

fonctionnaires du Bureau du vérificateur général à cet égard : 

 

Un autre point important à noter, c'est que dans la négociation des 
ententes, AINC, ou Affaires indiennes et du Nord Canada, préside 
un comité interministériel. Il invite tout le monde à la table afin de 
décider des éléments à négocier – par exemple, les aspects 
essentiels, les responsabilités ministérielles. Au cours de la 
vérification, j'ai cru comprendre que cette approche n'existe pas 
pour le volet de la mise en œuvre38. 

 

Certains témoins ont comparé, avec justesse, les différentes approches de mise en 

œuvre adoptées par les parties à un mariage et un divorce : 

 
De manière générale, du côté du signataire autochtone, conclure un 
accord sur une revendication foncière est comme contracter un 
mariage : il faut définir les rôles et responsabilités de chacun, 
communiquer et échanger pour se donner ensemble une vie 
heureuse et prospère. Cependant, du côté du gouvernement du 
Canada, au contraire, ça semble être perçu davantage comme un 
divorce : nous établissons une entente, nous divisons les biens, 
nous déterminons les paiements mensuels ou annuels, et nous nous 
demandons ce que nous devons faire exactement, sans verser un 
cent de plus, pour éviter d'être poursuivis en justice ou de côtoyer 
l'autre plus qu'il ne le faut39. 

 

                                                 
38 Ibid. 
39 Témoignages, 4 décembre 2007. 
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Le Comité est d’avis que la mise en œuvre efficace d’un traité ne peut se limiter au 

strict respect des obligations étroites et formalistes énoncées dans les traités 

modernes.  À l’instar de Thomas Berger, nous croyons que toute stratégie de mise 

en œuvre doit tenir compte des facteurs suivants40 : 

 

• le statut des ententes sur les revendications territoriales comme documents 

constitutionnels; 

• le principe selon lequel l’honneur de la Couronne doit être sauvegardé dans 

toutes ses interventions; 

• les modalités de l’entente elle-même. 

 

La stratégie fédérale de mise en œuvre a largement, voire exclusivement, porté sur 

le dernier point mentionné par M. Berger.  Dans leur témoignage devant le 

Comité, des fonctionnaires fédéraux ont laissé entendre que la plupart des 

obligations fédérales énoncées dans les traités modernes sont remplies et que les 

obligations fédérales relatives à la mise en œuvre sont donc gérées efficacement.  

À cet égard, le gouvernement s’est surtout attaché à s’acquitter de ses obligations 

au sens étroit au lieu de chercher à réaliser pleinement la réconciliation promise 

dans les traités.  À notre avis, il s’agit là d’une lecture partielle et étroite des 

modalités de négociation et de mise en œuvre des traités.  

 

La mise en œuvre complète et efficace des traités modernes ne consiste pas 

seulement à remplir les exigences de rendement énoncées dans un contrat.  

Comme l’a affirmé avec raison John Merritt devant le Comité, on peut 

difficilement affirmer que la mise en œuvre d’une entente est réussie si ses 

objectifs fondamentaux ne sont pas réalisés : 

 
En matière d’engagements sur le plan de la mise en œuvre, on ne 
peut adopter une démarche qui revient à effectuer une mise à plat 
de tous les éléments. Si les engagements fondamentaux ne sont pas 
respectés, il importe peu que les résultats soient éclatants dans des 

                                                 
40 Thomas Berger, Discours liminaire, Conférence Atteindre les objectifs, Gatineau (Québec), le 
28 juin 2006. 
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questions banales. Cette tentative visant à réduire le processus à un 
exercice comptable de petite échelle représente, en soi, un obstacle 
de taille empêchant les gens d’adopter les attitudes nécessaires à la 
réussite41. 

 
 

Dans le même ordre d’idée, voici ce qu’a affirmé que le président de la Nation 

Nisga’a : 

 
Pour nous, la mise en œuvre est autre chose que de cocher une liste 
des obligations juridiques étroites énoncées dans les traitées. La 
mise en œuvre nécessite un engagement mutuel à faire en sorte que 
les traités soient mis en place et que les objectifs communs soient 
atteints. Le gouvernement fédéral ne semble pas du même avis42. 
[L’italique est ajouté] 

 

Le Comité est d’avis que toute promesse de réconciliation doit aller de pair avec 

l’intention d’atteindre les objectifs énoncés dans les traités modernes.  Nous 

constatons cependant que le gouvernement continue de considérer ces ententes 

essentiellement comme des contrats, même si les droits qui en découlent sont 

reconnus et confirmés dans la Constitution et sont intégrés à la loi suprême du 

pays.  Il en résulte que les questions plus générales liées au bien-être économique 

et social sont négligées.  Dans son mémoire, la Coalition sur les ententes sur les 

revendications territoriales affirme ce qui suit : 

 

[I]l existe un point de vue institutionnel au sein du gouvernement 
fédéral qui veut qu’une entente sur les revendications territoriales 
soit déclarée réussie quant à sa mise en œuvre si les engagements 
contractuels fédéraux ont été respectés d’une façon qui résiste aux 
enjeux juridiques.  Les critères servant à évaluer si la partie 
Autochtone s’en trouve mieux au plan matériel, ou si les 
perspectives économiques du pays dans son ensemble en sont 
meilleures, ne font pas partie du tableau43. 

 

                                                 
41 Témoignages, 2 avril 2008. 
42 Nelson Leeson, président, Nation Nisga’a, Implementing Change: Lessons Learned in the First 
Six Years of the Nisga’a Final Agreement (, discours prononcé à la Conférence Atteindre les 
objectifs, tenue à Gatineau (Québec), le 28 juin  2006. 
43 Coalition des revendications territoriales, Document de discussion, mémoire déposé auprès du 
Comité le 4 décembre  2007, p.15. 
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À notre avis, la stratégie fédérale de mise en œuvre n’est pas conforme à l’objectif 

de l’article 35 de la Loi constitutionnelle de 1982, soit la réconciliation et le 

renouveau.  Une stratégie trop étroite de mise en œuvre ne reflète pas, à notre avis, 

l’esprit de la réconciliation et risque de susciter de la frustration, une insatisfaction 

mutuelle et une augmentation du nombre de litiges contre le gouvernement 

fédéral. 

 

 

B. Réticence du gouvernement fédéral à renvoyer des cas à 

l’arbitrage  

 

À l’exception de la Convention de la Baie James et du Nord québécois de 1975, 

les ententes modernes sur les revendications territoriales comportent des chapitres 

définissant divers mécanismes de règlement des différends entre les parties au fur 

et à mesure qu’ils se posent, notamment la création de conseils d’arbitrage 

habilités à rendre des décisions exécutoires.  À l’exception de la Convention 

définitive des Inuvialuit, les ententes prévoient que chaque partie concernée doit 

consentir au renvoi à l’arbitrage d’un différend. 

 

Le Comité s’attendait à ce que l’inclusion de ces mécanismes aide les parties à 

résoudre leurs litiges concernant le financement et d’autres questions liées à la 

mise en œuvre.  Ce ne fut pas le cas.  Des témoins ont fait savoir que le 

gouvernement fédéral a presque toujours refusé d’utiliser ces mécanismes, même 

s’ils ont été négociés et inclus dans les ententes définitives.  Voici ce que Jim 

Aldridge a dit au Comité : 

 

Le gouvernement du Canada précise, dans chaque accord de 
revendications territoriales qu’il signe, qu’il est possible de se 
prévaloir de l’arbitrage, puis, surtout si c’est une question d’argent, 
il refuse de consentir à l’arbitrage. Il faut que cette pratique 
cesse44. 
 

                                                 
44 Témoignages, 2 avril 2008. 
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Des témoins n’ont cessé de dire que le refus persistant du gouvernement fédéral à 

recourir aux mécanismes convenus d’arbitrage était l’un des principaux obstacles à 

la mise en œuvre efficace des ententes.  L’intransigeance du gouvernement fédéral 

à cet égard a été largement critiquée.  Selon John Merritt : 

 

Le quatrième facteur [obstacle à la mise en œuvre] est celui de 
l’efficacité des mécanismes de règlement des différends prévus 
dans les ententes mêmes et dans les lois d’application générale. 
Ces mécanismes, par ailleurs disponibles, ne sont pas mis en 
œuvre parce qu’on est intimement convaincu, au gouvernement 
fédéral, qu’une des parties à un contrat bipartite doit opposer son 
veto à toute solution qu’elle ne préférerait pas au premier chef45. 

 

Parallèlement, dans un deuxième examen indépendant de l’Accord sur les 

revendications territoriales du Nunavut, publié en mai 2006, Joanne Johnson de 

PricewaterhouseCoopers constate que : 

 

le facteur [qui entrave] le plus la mise en œuvre est l'absence de 
mécanisme de résolution des différends. Certes, il y a une clause 
d'arbitrage dans l'accord sur les revendications territoriales mais 
elle n'a jamais été invoquée. De ce fait, un différend peut traîner 
des années sans qu'on ait même dressé un plan pour le résoudre46. 

 
 

Dans son examen des problèmes de mise en œuvre des ententes sur les 

revendications territoriales des Gwich’in et du Nunavut, la vérificatrice générale 

du Canada a été incapable de citer un seul cas ayant été porté devant un conseil 

d’arbitrage depuis le règlement des revendications.  M. Richard Van Loon, un 

ancien sous-minitre délégué d’Affaires indiennes et du Nord Canada, a fait savoir 

que l’aversion du gouvernement à faire appel à un arbitre pour régler certaines  

                                                 
45 Témoignages, 2 avril 2008. 
46Témoignages, 5 mars 2008. 
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questions de mise en œuvre s’expliquait par des considérations financières et par 

une volonté de garder le contrôle sur les décisions rendues.  Voici ce qu’il avait à 

dire à ce sujet : 

[l]es fonctionnaires pensent, à tort ou à raison, que les arbitres ont 
tendance à considérer que la capacité de payer du gouvernement 
est infinie. Par conséquent, aux yeux du gouvernement, les 
décisions d’arbitrage concernant des litiges financiers paraissent 
beaucoup trop généreuses. C’est pourquoi le ministère des 
Finances et le Conseil du Trésor sont très réticents à approuver les 
décisions d’arbitrage concernant le versement de compensations 
financières dans le cadre de règlements de revendications 
territoriales.  D’autre part, l’arbitrage est une situation qui 
échappe au contrôle du gouvernement – et ceux d’entre vous qui 
ont travaillé au sein d’un gouvernement savent que les 
gouvernements détestent les situations qui échappent à leur 
contrôle – d’où cette méfiance à l’égard de l’arbitrage47.   
 

 

Cette réticence du gouvernement à renvoyer à l’arbitrage les litiges portant sur des 

questions financières a fait dire à la vérificatrice générale du Canada qu’il « est 

illusoire de croire que l'arbitrage puisse régler quelque différend que ce soit 

lorsque des fonds sont en jeu »48.   

 

Les membres du Comité constatent, avec une vive inquiétude, que ce refus 

persistant de la part du gouvernement fédéral de recourir à l’arbitrage a mis en 

péril les nouvelles relations que les traitées visent à établir.  Privés du recours à un 

mécanisme efficace d’arbitrage prévu à leurs ententes, les signataires autochtones 

se tournent vers les tribunaux pour régler leurs différends.  Un exemple type est la  

                                                 
47 Témoignages, 9 avril 2008. 
48 Bureau du vérificateur général du Canada, Rapport de la vérificatrice générale du Canada 2003, 
chapitre 8, Affaires indiennes et du Nord Canada – Transfert des responsabilités fédérales à la 
population du Nord, Ottawa, 2007, p.9. 
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poursuite intentée par les Inuits du Nunavut qui ont tenté en vain de renvoyer leurs 

différends à l’arbitrage.  À ce sujet, les Inuvialuit ont fait l’observation suivante : 

[traduction] 

 

À l’heure actuelle, il ne semble y avoir aucun recours pour 
résoudre ces différends fondamentaux entre les parties aux 
ententes sur les revendications territoriales. Cela est plus grave 
qu’une enfreinte à l’entente parce que le différend porte en grande 
partie sur le niveau d’engagement requis pour respecter l’esprit et 
l’intention de l’entente. Si nous sommes incapables de mettre 
l’entente en œuvre ensemble, quelles options nous reste-il? Nous 
adresser au tribunal comme les Cris le font depuis 30 ans?49 

 

Voici en quels termes Joanne Johnson nous a décrit l’impact négatif des différends 

non résolus sur les relations entre la Couronne et les Inuits : 

 
En outre, la méfiance est devenue un problème grave. Or, la 
confiance est une chose qu'on peut bâtir ou détruire avec chaque 
interaction. En l'absence de processus clair de règlement des 
différends, assorti de conséquences, on ne saurait espérer régler 
les litiges en cours ni établir un climat de confiance entre les 
parties50. 

 

Le gouvernement fédéral est bien placé pour déterminer comment et dans quelle 

mesure les obligations fédérales énoncées dans les ententes sont remplies.  De 

l’avis du Comité, le refus constant du gouvernement fédéral de recourir à 

l’arbitrage mine le processus de réconciliation et empêche les signataires 

autochtones de s’assurer que les conditions de leurs ententes sont respectées. 

 

La prépondérance des témoignages que nous avons entendus nous amène à 

conclure qu’au moment de la négociation des mécanismes d’arbitrage prévus aux 

ententes modernes sur les revendications territoriales, le gouvernement fédéral 

n’avait certes pas l’intention qu’ils soient utilisés un jour, ne serait-ce qu’à de rares 

occasions.  Nous sommes d’avis que les pratiques fédérales à cet égard ne 

                                                 
49 Mémoire déposé par les Inuvialuit auprès du Comité, 24 avril 2008, p.2 [en anglais seulement]. 
50 Témoignages, 5 mars 2008. 
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contribuent pas à sauvegarder l’honneur de la Couronne et ni la relation de 

fiduciaire que le gouvernement doit entretenir avec les peuples autochtones et 

qu’elles minent le processus de réconciliation.  

 

II. Absence de structures et de processus efficaces de mise en œuvre 

 

Les témoins entendus par le Comité ne sont peut-être pas d’accord sur la manière 

d’interpréter les dispositions des ententes, mais ils semblent s’entendre sur 

l’inefficacité des structures et des processus de mise en œuvre des traités 

modernes.  Au sujet des problèmes de mise en œuvre de la Convention de la Baie 

James et du Nord québécois de 1975, voici ce que Bill Namagoose a dit au 

Comité : « Si nous nous reportons à notre expérience de la mise en œuvre de la 

Convention de la Baie James et du Nord québécois, le gouvernement fédéral s’est 

servi de son propre système pour la mettre en œuvre, et cela s’est soldé par un 

échec »51.  De son côté, la vérificatrice générale du Canada constate que les 

problèmes de mise en œuvre de la Convention définitive des Inuvialuit pourraient 

être partiellement attribuables à l’insuffisance des structures et des processus : 

 
Bien que la Convention définitive des Inuvialuit soit protégée par 
la Constitution, le gouvernement fédéral n'a pas respecté certaines 
de ses principales obligations, dans bien des cas parce qu'il n'a pas 
établi les processus et les modalités nécessaires ou n'a pas assigné 
à des responsables les diverses mesures à prendre52. 

 

Le Comité conclut que ces problèmes sont en grande partie attribuables aux 

pratiques fédérales de financement et au manque de coordination des obligations 

gouvernementales découlant des traités. 

 

                                                 
51 Témoignages, 26 février 2008. 
52 Rapport 2007 de la vérificatrice générale du Canada. 
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A. Coordination gouvernementale des obligations fédérales 

 

Les ententes sur les revendications territoriales globales, comme nous l’avons déjà 

dit, sont des documents complexes qui portent sur un vaste éventail de sujets.  

Même si Affaires indiennes et du Nord Canada est le ministère responsable, la 

mise en œuvre réussie de nombreuses dispositions des ententes nécessite 

évidemment la participation de plusieurs ministères.  Assurer une coordination 

efficace entre les divers ministères et au sein de ceux-ci constitue toutefois un défi 

de taille.  

  

Dans ses rapports successifs, la vérificatrice générale du Canada signale de graves 

lacunes dans la capacité du Ministère à faciliter la mise en œuvre des ententes sur 

les revendications territoriales globales.  Elle fait notamment remarquer que le 

Ministère ne s’est pas doté d’une stratégie de mise en œuvre des obligations 

fédérales, n’a pas établi de mécanismes ni de modalités pour désigner les 

responsables des diverses mesures à prendre et ne fait pas état avec précision des 

coûts liés à la mise en œuvre des ententes.  Ces graves lacunes entravent la mise en 

œuvre efficace des ententes protégées par la Constitution.  

 

Dans son rapport de vérification de la mise en œuvre des obligations fédérales 

relatives à la Convention définitive des Inuvialuit, la vérificatrice générale du 

Canada constate qu’après plus de deux décennies, il n’y a toujours pas de plan 

stratégique en place pour coordonner les responsabilités fédérales prévues par la 

Convention : 

 
Vingt-trois ans après l'entrée en vigueur de la Convention, AINC 
n'a toujours pas adopté de stratégie pour en assurer la mise en 
œuvre. Il n'a jamais recensé systématiquement les obligations 
fédérales prévues par la Convention, pas plus qu'il n'a déterminé 
quels ministères fédéraux seraient responsables des différentes 
obligations. Il n'a pas élaboré de plan pour garantir le respect des 
obligations fédérales. Le Ministère n'a pas d'approche stratégique 
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pour définir et exécuter les obligations du Canada, et ne surveille 
pas la façon dont ce dernier s'acquitte de ces obligations53.  

 
Les signataires des ententes modernes sur les revendications territoriales ont 

vivement critiqué l’incapacité du gouvernement fédéral à coordonner ses 

obligations prévues dans les traités.  Ils font valoir, avec raison, qu’ils ont conclu 

leurs traités avec Sa Majesté et non avec des ministères particuliers du 

gouvernement.  L’approche fédérale actuelle les force néanmoins à transiger avec 

divers ministères afin de s’assurer que les obligations sont remplies, une 

expérience souvent coûteuse, fastidieuse et frustrante.  

 

Même si le ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien est responsable 

de gérer la mise en œuvre des obligations fédérales et répond largement des 

résultats obtenus54, il n’est pas le seul ministère à avoir des responsabilités en 

vertu de ces ententes.  Une partie du problème, avons-nous appris, réside toutefois 

dans le fait que le ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien n’a pas le 

pouvoir d’obliger les autres ministères à s’acquitter de leurs responsabilités.  « Le 

voilà le paradoxe », déplore Jim Aldridge, « en vertu de la Loi sur le ministère des 

Affaires indiennes et du Nord canadien, ce ministère est responsable auprès du 

Parlement de la mise en œuvre des traités modernes.  Cependant, le Parlement et le 

gouvernement n’ont donné à ce ministère ni les pouvoirs ni les moyens nécessaires 

pour agir dans ce sens »55.  Selon le Conseil des Premières Nations du Yukon, le 

ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien « n’a pas réussi à rendre 

compte de la manière dont les autres ministères fédéraux s’acquittaient des 

obligations du Canada prévues aux ententes ni à s’assurer qu’ils s’en 

acquittaient »56.  De son côté, Kevin McKay nous a dit ceci : 

À l’heure actuelle, la frustration que les Nisga’as ont ressentie dans 
l’application de leur traité est due en grande partie au manque 

                                                 
53 Ibid. 
54 Bureau du vérificateur général du Canada. Rapport de la vérificatrice générale du Canada 1998, 
chapitre 14, Affaires indienne et du Nord Canada – Les revendications territoriales globales, 
Ottawa, 1998. 
55 Témoignages, 2 avril 2008. 
56 Témoignages, 13 février 2008. 
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d’influence que semble avoir le ministère des Affaires indiennes et 
du Nord auprès des autres ministères fédéraux. Même lorsque le 
ministère fait de son mieux pour atteindre les objectifs de l’accord, 
ses efforts sont souvent frustrés par l’influence insuffisante qu’il 
peut exercer auprès des autres ministères. Les autres ministères 
estiment que cette entente relève du ministère des Affaires 
indiennes et du Nord et n’a rien à voir avec eux. Ce faisant, ils ne 
reconnaissent pas la relation de nation à nation que nous avons avec 
le Canada, une relation que nous avons lutté bec et ongle pour 
obtenir dans la négociation de notre traité57. 

Au cours d’une franche discussion, pour laquelle les membres du Comité lui sont 

reconnaissants, le sous-ministre des Affaires indiennes et du Nord canadien, 

Michael Wernick, a décrit les défis que son Ministère doit surmonter pour 

coordonner les obligations fédérales : 

 
Notre ministère se butte à une autre difficulté … à savoir … que 
AINC n’est pas le seul maître d’œuvre et qu’il ne possède pas non 
plus tous les outils et les leviers nécessaires… nous avons eu du 
mal, par le passé, à faire participer pleinement d’autres ministères 
à la mise en œuvre des accords. Bien souvent, nos collègues 
considèrent que les accords relèvent entièrement de la 
responsabilité de notre ministère. De notre côté, il y a une limite à 
ce que nous pouvons accomplir sans la pleine participation de 
l’ensemble de nos collègues gouvernementaux »58 [l’italique est 
ajouté]. 

 

Selon certains témoins, les ministères ne réalisent pas pleinement que les 

obligations découlant des traités lient le gouvernement du Canada et non 

simplement le ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien.  Par 

conséquent, le Comité se préoccupe de la question de la responsabilisation ou, plus 

précisément, de trouver une façon pour faire en sorte que tous les ministères ayant 

des responsabilités en vertu des traités prennent des mesures pour s’acquitter de 

leurs obligations.  

 

                                                 
57 Témoignages,  27 février 2008. 
58 Témoignages, 12 février 2008 
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Les signataires des ententes sur les revendications territoriales partagent notre 

inquiétude.  NTI a expliqué que, lorsque des initiatives sont entreprises par 

plusieurs ministères, la reddition de comptes est plus difficile : 

 
De nombreux organismes fédéraux ont des fonctions importantes 
dans l’application des ententes sur les revendications territoriales. 
Ces organismes fédéraux doivent être pleinement engagés et leurs 
efforts doivent être orchestrés si l’on veut que les obligations et les 
devoirs imposés par nos ententes à la Couronne soient satisfaits. 
L’expérience montre qu’on ne peut compter seulement sur AINC 
pour orchestrer les efforts fédéraux. La grande question est donc de 
savoir s’il nous faudrait un nouveau chef d’orchestre? 59 

 

De l’avis du sous-ministre, la responsabilisation est l’un des principaux problèmes 

liés à la mise en œuvre des ententes sur les revendications territoriales.  Pour le 

régler, il a suggéré que le Secrétariat du Conseil du Trésor (SCT) s’assure « que 

les ministères du gouvernement remplissent leurs obligations respectives prévues 

dans les traités ».  Dans le même ordre d’idée, les signataires autochtones sont 

d’avis que c’est le Bureau du Conseil privé (BCP) qui devrait s’assurer que les 

ministères du gouvernement adoptent une approche coordonnée pour remplir les 

obligations fédérales prévues dans les traités modernes.  

 

Le problème de la collaboration horizontale dans la mise en œuvre des initiatives 

gouvernementales ainsi que le rôle des organismes centraux et des ministères 

responsables, ont grandement été débattus dans les cercles de l’administration 

publique.  Une étude de 2004 intitulée Le défi de l’horizontalité : ministères 

responsables, organismes centraux et leadership nous apprend ceci :   

 
La culture prédominante de la fonction publique ainsi que le cadre 
de responsabilisation en place ne fournissent pas un environnement 
organisationnel propice à une coordination et à une collaboration 
interministérielles profondes. En conséquence, même avec la 
volonté de certains fonctionnaires ministériels clés, une intervention 
active des organismes centraux est généralement perçue comme 
essentielle. Les organismes centraux doivent jouer leur rôle à au 
moins deux niveaux. Ils ont un rôle clé dans l’établissement des 

                                                 
59 Témoignages, 26 février 2008. 
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initiatives horizontales et ils devraient aussi offrir une aide directe 
aux processus de collaboration et de coordination60. 

 

D’après les témoignages entendus, le Comité croit que le ministère des Affaires 

indiennes et du Nord canadien n’a pas réussi à coordonner efficacement les 

responsabilités de la Couronne découlant des ententes sur les revendications 

territoriales.  Le Comité reconnaît que, même si le Ministère assume la principale 

responsabilité à cet égard, il n’est pas le seul responsable de la mise en œuvre des 

obligations fédérales.  Le Ministère ne peut assurer à lui seul la mise en œuvre des 

ententes, mais il est clair qu’il doit renforcer son leadership et se concentrer sur la 

réalisation des obligations et des objectifs énoncés dans ces ententes.  Le Comité 

est convaincu que pour assurer une meilleure coordination des responsabilités 

entre les ministères fédéraux et au sein de ces derniers, il faudra modifier en 

profondeur les structures et les processus en place.  

 
 

B. Financement 

 

Les ententes sur les revendications territoriales globales établissent de nombreuses 

structures de gouvernance, incluant notamment des conseils de cogestion des 

ressources, qui visent le bénéfice de tous les Canadiens.  À défaut de disposer des 

ressources financières et humaines requises, ces conseils risquent d’être 

inefficaces et inefficients.  À notre avis, un financement insuffisant et instable 

risque d’empêcher les nations autochtones signataires d’exercer leur autonomie, 

qui a été négociée et établie en vertu de ces ententes. 

 

                                                 
60 Herman Bakvis et Luc Juillet, École de la fonction publique du Canada, Le défi de 
l’horizontalité : ministères responsables, organismes centraux et leadership, Ottawa, 2004, p.52. 
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Les ententes sur les revendications territoriales globales et les plans de mise en 

œuvre qui y sont annexés énoncent de nombreuses obligations permanentes.  

Selon le Guide de mise en œuvre du Ministère :  

 

Les plans de mise en œuvre ou les ententes financières connexes 
permettent de négocier le montant du financement (distinct des 
paiements d’indemnisation en vertu des ententes sur les 
revendications territoriales), de façon à permettre l’exécution d’une 
vaste gamme d’activités de mise en œuvre61.  

 

Il est fréquent que les gouvernements fournissent des fonds en s’appuyant sur une  

évaluation plutôt discutable des coûts réels de la mise en œuvre des obligations 

découlant des traités.  Dans son examen des ententes sur les revendications 

territoriales des Gwich’in et du Nunavut, la vérificatrice générale du Canada 

constate que le MAINC ne savait pas combien coûterait la mise en œuvre des 

responsabilités fédérales énoncées dans ces ententes.  Bien que le montant des 

indemnisations financières des règlements soit généralement connu, les coûts 

afférents à la mise en œuvre d’une entente ne sont « déterminés que partiellement 

ou pas du tout »62.  

 

Selon des fonctionnaires du Bureau du vérificateur général venus témoigner 

devant le Comité, il semblerait que les efforts et les ressources nécessaires à la 

mise en œuvre efficace des traités modernes n’ont pas été déployés d’une manière 

soutenue. 

 

Ce que nous avons observé dans le cadre de la vérification est tout à 
fait compatible avec ce que nous avons vu ailleurs, c'est-à-dire 
qu'on consacre beaucoup d'effort et d'attention aux activités à court 
terme. Quand l'entente a été signée, nous avons remarqué que les 
transactions initiales ont été effectuées de façon générale; de toute 
évidence, puisque l'argent était transféré, on mettait l'accent là-
dessus — ce qui a été fait. La majorité des terres ont été cédées. 
Ensuite, ils se sont heurtés à des problèmes et n'avaient pas de 
processus pour trouver des solutions. Toutefois …  a-t-on 

                                                 
61 Guide de mise en œuvre, p. 29. 
62 Rapport de la vérificatrice générale, 1998. 
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régulièrement mis l'accent là-dessus et les ressources ont-elles été 
organisées à cette fin? Il semblerait que non »63 [l’italique est 
ajouté]. 

 

Le Comité se serait attendu à ce que les fonds destinés à la mise en œuvre soient 

négociés de manière à assurer aux bénéficiaires une certaine stabilité financière.  

Or, des témoins nous ont répété que, loin de jouir d’une certitude financière, ils 

éprouvent des problèmes chroniques à obtenir des fonds ponctuels leur permettant 

de financer les diverses activités prévues dans les ententes.  Le manque de fonds 

empêche les signataires autochtones de s’acquitter efficacement de leurs 

responsabilités en vertu des traités et de jouir pleinement des droits qui leur ont été 

promis en vertu des ententes.  Voici ce que nous a dit le chef Joe Linklater à cet 

égard : 

 

Quand nous avons négocié pour récupérer les programmes et les 
services, nous avons constaté que les programmes visés étaient 
inadéquats au départ. Nous avons récupéré des programmes qui 
étaient sous-financés, ce qui signifie que, par nos accords sur 
l’autonomie gouvernementale, nous avons pris des programmes 
sous-financés et les avons appliqués à un nombre encore plus grand 
de personnes64. 

 

Le Comité constate également des retards inacceptables dans la négociation des 

fonds requis tant pour l’application des plans de mise en œuvre que des ententes 

financières.  Les ententes prévoient le renouvellement périodique du financement 

(tous les cinq ou dix ans) pour les engagements en cours.  Dans le Guide de mise 

en œuvre, on peut lire ce qui suit : 

 

Lorsqu’il existe réellement un besoin de financement 
supplémentaire, [le gestionnaire fédéral de la mise en œuvre doit 
demander] soit une réaffectation à même le plan de mise en œuvre, 
soit des fonds de règlement des revendications territoriales globales 
supplémentaires à AINC ou au Conseil du Trésor65.  

 

                                                 
63 Témoignages, 11 décembre 2007. 
64 Témoignages, 13 février 2008. 
65 Guide de mise en œuvre, p.29. 
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Le sous-ministre d’AINC a reconnu que le mécanisme actuel d’attribution des 

crédits est « trop lourd, trop lent et trop encombrant »66.  Dans son témoignage 

devant le Comité, il a dit qu’il était beaucoup plus difficile d’obtenir des fonds 

pour remplir les obligations courantes que de transférer le montant global du 

règlement des traités prévu à la loi dès que l’entente est ratifiée et promulguée.  Il 

a ajouté : 

Je ne crois pas que le renouvellement de ces transferts fiscaux soit 
très efficace, parce que nous passons beaucoup de temps à négocier 
de petites sommes d'argent, et c'est là où se situent certains 
malentendus. Nous n'avons pas ces sommes d'argent dans le budget 
du ministère. Certains aspects, comme le transfert du capital initial 
par lequel vous obtenez 100 millions de dollars sur une période de 
10 ans, ne posent aucun problème parce qu’ils sont habituellement 
prévus dans la loi fédérale. Pour ce qui est du financement continu 
de certains organismes comme l’Office des eaux du Nunavut ou 
l'organisme de réglementation dans la région des Gwich’in, nous 
devons revenir en arrière et obtenir cet argent en suivant le 
processus habituel d'affectation de crédits du Parlement et du 
Conseil du Trésor, et ce processus s'est avéré lent et pesant, 
frustrant pour nous et pour les groupes autochtones67. 

 

Selon M. Wernick, la difficulté consiste à obtenir l’approbation des organismes 

centraux visant le versement de fonds supplémentaires et les négociations internes 

connexes avec d’autres ministères.  Il ajoute : 

M. Sewell a passé une bonne partie de l’année à se disputer avec le 
centre sur le niveau de financement approprié pour les organismes 
de réglementation du Nunavut. Nous avons consacré une grande 
partie de l’année à débattre de la mise en œuvre du prochain cycle 
des accords concernant les Nisga’a. Je ne vois pas d’autre solution. 
C’est la façon dont l’argent est affecté dans notre système. Tout ce 
que nous pouvons faire, c’est travailler très fort avec nos collègues 
des autres ministères pour s’assurer qu’ils comprennent que ce sont 
des relations continues entre la Couronne et l’autre signataire du 
traité68. 

 

                                                 
66 Témoignages, 12 février 2008. 
67Témoignages, 12 février 2008. 
68 Témoignages, 12 février 2008. 
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Ces disputes internes ont de graves conséquences sur les gouvernements 

autochtones.  Keven McKay a fait remarquer au Comité que les Nisga’as ont 

entamé la huitième année de leur entente financière de cinq ans.  Selon NTI, le 

« long processus requis pour trouver suffisamment de fonds pour que le Canada 

puisse remplir ses obligations a retardé non seulement la conclusion des ententes 

susmentionnées, mais aussi la négociation d’autres ententes »69.  À cause de ces 

retards, les nations signataires demeurent incertaines d’obtenir les fonds dont elles 

ont besoin pour remplir leurs responsabilités à l’égard de leurs citoyens.  Jim 

Aldridge s’est montré encore plus acerbe dans ses remarques : 

Cela étant, les Nisga'as en sont à la huitième année de leur entente 
quinquennale, NTI en est à la quatorzième année d’une entente 
décennale, le Yukon en est à la neuvième année d’une entente 
quinquennale et le gouvernement, lui, empoche les économies 
réalisées … Mes clients y sont allés de leur poche pendant la 
période où, comme des témoins vous l’ont déclaré, le gouvernement 
marchandait avec le centre. Mes clients sont saignés pendant que 
d’autres marchandent70. 

 
Le Comité constate que les retards dans les négociations sont un problème 

persistant et récurrent.  Les Inuits du Nunavut n’ont pas encore négocié le 

renouvellement du contrat de mise en œuvre expiré depuis 2003.  Par conséquent, 

de nombreux organismes créés en vertu de leur Convention, notamment la 

Commission du Nunavut chargée de l’examen des répercussions, l’Office des eaux 

du Nunavut et la Commission d’aménagement du Nunavut, sont incapables de 

s’acquitter de certaines de leurs principales responsabilités.  Le Comité trouve tout 

aussi préoccupant le fait que le négociateur fédéral semble avoir reçu le mandat de 

ne discuter que des ajustements mineurs au contrat décennal initial de mise en 

œuvre de 1993 et qu’il ait refusé d’évaluer les hypothèses en fonction desquelles le 

financement a été initialement établi.  Nous sommes d’avis que cette pratique est 

contraire aux propres lignes directrices du Ministère qui prévoient ceci : « Le 

mécanisme de renouvellement donne l’occasion de réexaminer ces hypothèses et 

                                                 
69 Mémoire présenté au Comité par Nunavut Tunngavik Incorporated, p.14. 
70Témoignages, 2 avril 2008. 
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d’analyser comment ces activités ont été exécutées » et que cela «  peut entraîner 

l’adoption d’un nouvel ensemble d’hypothèses de planification et d’établissement 

des coûts pour guider la période de mise en œuvre suivante »71.  

 

Le Comité comprend que le montant des fonds de mise en œuvre doit être négocié 

entre les parties.  Or, nous avons l’impression que les négociations ont surtout lieu 

à l’interne et que la partie autochtone est maintenue à l’écart.  De nombreux 

témoins nous ont fait savoir que lorsqu’ils négocient le financement de mise en 

œuvre, il est rare que les fonctionnaires fédéraux présentent aux signataires des 

arguments clairs pour justifier le montant du financement établi.  Il s’agit le plus 

souvent d’une offre « à prendre ou à laisser ».  Voici ce que les représentants de 

NTI ont dit au Comité : 

[traduction] 

Nous pensions que les chapitres sur la mise en œuvre de leur 
entente leur garantiraient plus de certitude quand à la relation 
financière à long terme.  Nous avons commencé à définir cette 
responsabilité, à établir le calendrier et à désigner la personne 
responsable, dans l’idée d’établir un coût pour ces activités … 
Malheureusement, le gouvernement de l’époque a lancé un chiffre 
en l’air et, comme l’a dit le Chef, c’était à prendre ou à laisser72. 

De son côté, Jim Aldridge a fait observer : 

La manière de travailler des fonctionnaires des ministères du 
gouvernement du Canada, c’est qu’ils négocient à l’interne, peu 
importe le temps que cela prend, dans un manque total de 
transparence à l’endroit du groupe autochtone et qu’ils mettent 
ensuite les Autochtones devant un fait accompli. 

--- 

Lorsque ce marchandage interne est terminé et que les 
fonctionnaires fédéraux obtiennent un mandat, ils présenteront à la 
Nation Nisga'a une option à prendre ou à laisser. Il n’y a jamais eu 
de négociation et les Nisga'a se seront dire ensuite « Désolé, c’est 
tout l’argent qui nous a été attribué ».73   

 

                                                 
71Guide de mise en oeuvre, p.33. 
72 Témoignages, 26 février 2008. 
73 Témoignages, 2 avril 2008 
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Non seulement les signataires se plaignent de ne pas être bien informés des critères 

sur lesquels les fonctionnaires fédéraux se basent pour calculer et établir le 

montant du financement, mais ils soutiennent que ces calculs ne vont pas dans le 

sens des objectifs des ententes.  Dans son témoignage devant le Comité, Richard 

Van Loon a laissé entendre qu’il n’était peut-être pas particulièrement réaliste de 

s’attendre à ce que « le gouvernement suive un autre processus de budgétisation 

pour la mise en œuvre des ententes sur les revendications globales », ajoutant que 

« vu de l’intérieur du gouvernement, la protection constitutionnelle dont 

bénéficient certaines questions importe peu à l’étape de l’établissement des 

budgets »74.  

 

Des témoins ont critiqué ce qu’ils appellent la stratégie minimaliste du 

gouvernement pour financer les obligations découlant des traités. Voici ce que 

nous a dit Bill Namagoose, directeur exécutif du Grand Conseil des Cris : 

 
Cinq ans après la signature de l’accord, les autorités fédérales 
prétendaient que la mise en œuvre de la Convention de la Baie 
James et du Nord québécois coûterait quelques millions de dollars 
de plus. Dès 1980, nos collectivités souffraient d’épidémies 
semblables à celles de Walkerton. Les gens en mourraient75. 

 

Pour John Merritt, ces pratiques sont un obstacle important à la mise en œuvre 

efficace des ententes sur les revendications territoriales : 

[d]ans ces négociations internes au gouvernement fédéral 
relativement à la mise en œuvre d’ententes particulières, le véritable 
critère n’est pas – comme l’a fait remarquer la vérificatrice générale 
et bien d’autres – ce qu’il faut faire pour aller dans le sens des 
objectifs fixés, mais plutôt quel investissement minimum il convient 
de réaliser pour éviter d’être traîné devant les tribunaux76. 
[L’italique est ajouté] 

 

Les signataires autochtones considèrent que les traités qu’ils ont conclus avec la 

Couronne marquent une nouvelle étape de leur relation.  Ces ententes leur 
                                                 
74 Témoignages, 2 avril 2008 
75 Témoignages, 26 février 2008.  
76 Témoignages, 2 avril 2008. 
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promettent des droits et des obligations permanentes.  Le gouvernement semble le 

reconnaître, du moins superficiellement, lorsqu’il affirme que la mise en œuvre 

des traités « n’est pas une étape éphémère », mais bien « une étape durable qui 

marque une nouvelle relation » entre les parties77.  Comme toujours, ce sont les 

détails qui posent problème. 

 

Le Guide de mise en œuvre du Ministère nous fournit la preuve que ces critiques 

sont justifiées.  Dans la partie intitulée Renouvellement des documents de mise en 

œuvre du Guide, le Ministère reconnaît que le renouvellement des plans de mise 

en œuvre et la renégociation du financement est une expérience relativement 

nouvelle pour les fonctionnaires.  Ce qu’il faut en comprendre, cependant, c’est 

que ces négociations devraient être de moins en moins fréquentes et cesser au fur 

et à mesure que le gouvernement fédéral s’acquittera de ses obligations.  Voici un 

extrait du Guide : 

 

La tâche et le contenu du renouvellement d’un plan de mise en 
œuvre donné devraient diminuer au fil du temps étant donné que les 
activités nécessaires pour répondre aux obligations prévues dans les 
ententes définitives prendront fin. Les difficultés ayant trait au 
renouvellement d’un plan de mise en œuvre donné devraient 
considérablement diminuer et la relation entre les parties se 
poursuivra principalement sur la base des paramètres établis pour 
cette relation dans l’entente définitive78. 

 

Cet extrait nous amène à penser que la longue étape de mise en œuvre des traités 

promise par le gouvernement fédéral prendra fin et qu’en réalité, il ne s’agit 

nullement « d’une étape durable » de la relation.  Dans son témoignage devant le  

                                                 
77 Guide de mise en œuvre, p. 6. 
78 Guide de mise en œuvre, p. 32. 
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Comité, Bill Namagoose a laissé entendre que l’objectif secret des pratiques 

fédérales de financement était de mettre fin aux obligations fédérales découlant 

des traités.  Voici ce qu’il nous a dit : 

  

Nous croyons en effet savoir que le gouvernement fédéral veut 
dénoncer les traités. On observe une mentalité d’écrasement des 
traités au sein de l’appareil administratif. Ici par exemple, une des 
dispositions de notre traité prévoit la construction de centres 
communautaires dans chacune de nos collectivités. Le ministère a 
interprété cela comme l’obligation d’ériger un seul centre par 
collectivité, après quoi, il n’a plus aucune obligation à cet égard. 

--- 

Nous estimons quant à nous qu’il faut construire des centres 
communautaires à chaque génération, donc en perpétuité, et nous 
négocierons le cycle de vie d’un centre communautaire donné. À nos 
yeux, chaque génération a droit à un centre communautaire. Il ne 
s’agit donc pas d’une obligation à ne remplir qu’une fois. C’est pour 
cela qu’il nous a fallu beaucoup de temps pour en arriver à une 
entente, car nous tenions à conserver la nature permanente du traité 
afin qu’il couvre de nombreuses générations à venir79. 

 

Les membres du Comité ont également été profondément troublés d’apprendre que 

certains signataires autochtones sont obligés d’utiliser l’argent du règlement pour 

s’acquitter de leurs obligations contractuelles.  Dans son mémoire, le Conseil tribal 

Gwich’in (GTC) dit ceci : 

[traduction] 

 

Les fonds actuels n’ont pas permis au Conseil de s’acquitter de ses 
obligations de mise en œuvre.  Durant la majeure partie de la période 
de mise en œuvre, le financement a été réduit d’année en année et le 
Conseil s’est vu dans l’obligation de puiser dans l’argent des 
indemnisations pour suppléer aux fonds de mise en œuvre versés par 
le gouvernement fédéral.  Aucune partie n’a jamais contesté que les 

                                                 
79 Témoignages, 26 février 2008. 
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indemnisations n’étaient pas destinées à être utilisées pour la mise en 
œuvre80. 

 

Nous sommes troublés de constater qu’il ne s’agit pas de cas isolés.  Dans son 

examen des pratiques fédérales de financement en vertu de la Convention de la 

Baie James et du Nord québécois, Wendy Moss en arrive à la conclusion 

suivante : 

 

Les pratiques fédérales de financement ont donné comme résultat 
que les Cris ont été obligés d’utiliser le montant des indemnisations 
pour assurer les services et l’infrastructure de base comme le 
logement. Ce problème se pose depuis la signature et même s’il ne 
s’agit pas d’une enfreinte technique au texte du traité, cela est sans 
équivoque contraire à l’esprit et à l’intention du traité, dans le sens 
où les ont interprétés les Cris81. [L’italique est ajouté] 

 
 

Les membres du Comité comprennent que les gouvernements ont des obligations 

concurrentielles, chacune exerçant une pression financière sur les fonds publics. 

Nous ne sommes toutefois pas convaincus que les négociations relatives au 

financement de la mise en œuvre portent principalement sur la capacité de la 

Couronne de remplir ces obligations.  D’après les témoignages que nous avons 

entendus et après examen d’études et de rapports antérieurs sur des questions de 

mise en œuvre, nous croyons plutôt qu’il existe un manque de volonté politique de 

mettre en œuvre, intégralement, l’esprit et l’intention des ententes.  À notre avis, le 

gouvernement fédéral semble réticent à assurer le financement de la mise en 

œuvre des traités, au-delà de ses obligations techniques et formalistes.  Ces 

pratiques réduisent l’ampleur et la substance des droits conférés par les traités et 

privent les signataires autochtones de la pleine jouissance des droits et des 

avantages qui leur ont été promis dans le cadre des ententes.  Ayant obtenu ces 

ententes et une certitude quant à son titre de propriété sur les terres et les 

                                                 
80 Mémoire présenté au Comité par le Gwich’in Tribal Council, le 11 mars 2008. [En anglais 
seulement] 
81 Moss Wendy, « The Implementation of the James Bay and Northern Quebec Agreement », 
pages 684-94, dans Brad Morse, éd., Aboriginal Peoples and the Law: Indian, Métis and Inuit 
Rights in Canada, Ottawa, Presses de l’Université Carleton, 1989. 
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ressources, la Couronne en retire des avantages immédiats et permanents.  Il se 

pourrait donc que le gouvernement ait un intérêt limité à financer et à mettre en 

œuvre intégralement les ententes, à leur plein potentiel.  Nous sommes donc 

fermement convaincus que ces pratiques sont contraires à l’esprit et à l’intention 

des ententes et jettent le déshonneur sur la Couronne.  
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III. OBSERVATIONS ET CONCLUSIONS 
 
 
 
Après examen des témoignages entendus, le Comité est convaincu que la politique 

fédérale actuelle et les structures organisationnelles ne permettent pas de gérer la 

mise en œuvre des traités modernes et les questions complexes découlant de ces 

ententes.  Des témoins n’ont eu de cesse de souligner que les principales 

difficultés liées à la mise en œuvre des traités modernes sont surtout attribuables 

au manque de coordination gouvernementale générale des obligations fédérales, ce 

qui empêche la réalisation des engagements pris dans les ententes sur les 

revendications territoriales.  Pour assurer la mise en œuvre efficace des traités, il 

faudrait, selon eux, que le gouvernement modifie en profondeur ses structures et 

ses approches. Autrement, comme l’a fait remarquer Jim Aldridge, la mise en 

œuvre véritable et effective des traités demeurera « purement symbolique » et les 

fonctionnaires fédéraux n’y attacheront que peu d’importance « avant de passer à 

autre chose »82.  Le Comité partage cet avis.  

 

I. Nécessité de renouveler la stratégie de mise en œuvre 

 

Seule une brève partie de la politique fédérale de 1986 sur les revendications 

territoriales globales porte sur la mise en œuvre.  Nous reproduisons cet extrait 

intégralement : 

 
Chaque entente finale doit être accompagnée d’un plan de mise en 
œuvre. Tous les éléments des ententes ayant trait aux terres, aux 
titres de propriété, à l’importance des ressources (le cas échéant) et 
aux modalités financières seront définitifs.  Les dispositions des 
ententes ayant trait aux conseils et aux organismes dotés d’un 
pouvoir de décision seront examinés de temps à autre, tel que 
convenu, et les lois pertinentes seront modifiées lorsque les parties 
admettent d’un commun accord que certaines dispositions s’avèrent 
inapplicables, périmées ou qu’elles ne souhaitables. Le processus de 

                                                 
82 Témoignages, 2 avril 2008. 



42 

négociation tiendra compte de la stratégie fédérale pour la réforme 
de la réglementation, de même que du Code d’équité en matière de 
réglementation du citoyen, et les ententes finales et les plans de mise 
en œuvre prévoiront des études d’impact de la réglementation83. 

 

Outre sa concision, l’énoncé de la politique gouvernementale portant sur la mise 

en œuvre s’apparente davantage à un processus qu’à une véritable politique.  Il ne 

faut donc guère s’étonner qu’il ne fasse nullement mention des buts et des 

objectifs de la mise en œuvre des traités modernes.  

 

Aux dires de certains témoins entendus par le Comité, les efforts de mise en œuvre 

déployés par le gouvernement du Canada sont fondés sur une politique « maigre et 

dépassée ».  Il est particulièrement préoccupant de constater que la politique et les 

pratiques actuelles du gouvernement ne reflètent pas la nouvelle relation de nation 

à nation que les traités visent à instaurer.  Les nations signataires éprouvent une 

frustration croissante face aux pratiques gouvernemenales de mise en œuvre qui, à 

leur avis, ne sont pas suffisamment axées sur les objectifs socioéconomiques des 

ententes sur les revendications territoriales et qui dénote une certaine indifférence 

à leur endroit.  Dans son mémoire adressé au Comité, Nellie Cournoyea, président 

et directeur général de l’Inuvialuit Regional Corporation, dit ceci :  

[traduction] 

 

[L]e gouvernement ne veut pas instaurer une nouvelle relation de 
gouvernement à gouvernement, ni définir clairement les obligations 
découlant d’une entente.  Ce genre de négociation ressemble à 
l’expérience que les groupes autochtones sont en train de vivre 
actuellement.  C’est pourquoi il sera difficile de conclure des 
ententes futures sur les revendications territoriales globales et sur 
l’autonomie gouvernementale84. 

 

Malgré les nombreuses déclarations politiques des divers gouvernements 

reconnaissant l’importance de la nouvelle relation instaurée par le biais des traités 

modernes, ces déclarations n’ont pas encore été traduites en véritables politiques.  

                                                 
83 Gouvernement du Canada, La Politique des revendications territoriales globales, p.25. 
84 Mémoire des Inuvialuit. 
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Les tentatives visant à régler les problèmes de mise en œuvre des signataires 

autochtones par le biais des politiques existantes semblent plutôt avoir été 

vaines85.  Les pratiques actuelles de mise en œuvre, comme nous venons de le dire, 

semblent servir surtout les intérêts du gouvernement et visent à minimiser les 

coûts, tout en perturbant le moins possible les processus existants.  À notre avis, 

cela encourage l’utilisation de politiques et de pratiques qui ne correspondent pas à 

la nature même des problèmes qu’elles sont sensées résoudre.  

 

En 2003, les signataires autochtones se sont rencontrés à Ottawa pour discuter des 

problèmes persistants liés à la mise en œuvre de leurs ententes.  Les nations 

signataires se sont entendues sur la nécessité d’adopter une nouvelle politique de 

mise en œuvre des ententes sur les revendications territoriales, une politique qui 

énonce « des règles claires visant à surveiller la stratégie pangouvernementale de 

mise en œuvre des ententes et de règlement des différends entre les partie de façon 

à évaluer dans quelle mesure les parties s’acquittent de leurs obligations découlant 

des importantes ententes historiques et à en rendre compte »86.  À cette réunion, 

les membres de la Coalition des revendications territoriales ont exhorté le 

gouvernement du Canada à élaborer une nouvelle politique de mise en œuvre des 

ententes axée sur quatre points : 

 
• Premièrement, la reconnaissance que la Couronne du chef du Canada, et 

non le ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien, est partie aux 
accords sur les revendications territoriales et sur l’autonomie 
gouvernementale. 

 
• Deuxièmement, le gouvernement fédéral doit s’engager à atteindre les 

principaux objectifs des accords sur les revendications territoriales et sur 
l’autonomie gouvernementale dans le contexte de cette nouvelle relation, 
plutôt que de s’en tenir à de strictes obligations. Cet engagement doit 
comprendre, sans toutefois s’y limiter, l’obligation d’assurer le 
financement nécessaire à la réalisation des objectifs et obligations. 

 

                                                 
85 Au sujet des politiques fédérales qui limitent ou restreignent la mise en œuvre des ententes sur 
les revendications territoriales et sur l’autonomie gouvernementale, voir le témoignage du Conseil 
des Premières nations du Yukon, le 13 février 2008. 
86 Mémoire des Inuvialuit. 
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• Troisièmement, de hauts fonctionnaires compétents représentant 
l’ensemble du gouvernement fédéral doivent être chargés de la mise en 
œuvre des accords. 

 
• Quatrièmement, un organe indépendant de mise en œuvre et d’examen, 

distinct du ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien, MAINC, 
doit être désigné.  Il pourrait s’agit du Bureau du vérificateur général ou 
d’un autre bureau similaire relevant directement du Parlement. 

 

En 2005, la Coalition a élargi ces « quatre points » et énoncé dix nouveaux 

principes fondamentaux devant servir de base à la nouvelle politique de mise en 

œuvre des ententes sur les revendications territoriales.  Le document, appelé 

depuis la « Déclaration quatre-dix », est annexé au présent rapport.  L’ensemble de 

ces principes constituerait un cadre permettant la « mise en œuvre intégrale de des 

objectifs, de l’esprit et des intentions durables des accords modernes sur les 

revendications territoriales conclus avec la Couronne fédérale »87. 

 

À notre avis, l’une des principales raisons de l’échec des pratiques actuelles de 

mise en œuvre du gouvernement fédéral est liée à législation des droits des 

Autochtones.  En nous appuyant sur les témoignages de ce comité, nous croyons 

que les principes énoncées par la Cour suprême du Canada dans ses arrêts 

historiques fondés sur l’article 35 relativement aux droits ancestraux et issus de 

traités des Autochtones, et réitérés dans les « Dix principes » de la Coalition, ne 

sont pas suffisamment pris en compte dans les pratiques et les politiques 

gouvernementales à cet égard.  Les principes comme l’honneur de la Couronne, la 

relation de fiduciaire du gouvernement à l’égard des peuples autochtones et la 

protection des droits ancestraux et issus de traités des Autochtones doivent être 

exprimés d’une manière plus éloquente.  Comme cela n’est pas encore fait, le 

gouvernement continue d’avoir une vue trop étroite ce que qu’il doit faire pour 

remplir ses responsabilités en vertu des ententes sur les revendications territoriales.  

 

Après un examen attentif des principes et points proposés par la Coalition des 

revendications territoriales, nous croyons que les problèmes de mise en œuvre 
                                                 
87 Coalition des revendications territoriales, Document de discussion. 
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persisteront aussi longtemps que ces questions fondamentales seront ignorées ou 

mises de côté.  Voilà pourquoi les membres du Comité ne partagent pas l’avis du 

sous-ministre, à savoir qu’une politique de mise en œuvre n’est pas aussi 

importante que « les mécanismes de rétroaction et de reddition de comptes qui 

permettent de suivre les gens de près »88.  Nous ne croyons pas non plus que les 

solutions administratives proposées par les fonctionnaires fédéraux – notamment 

l’élaboration d’un nouveau cadre de gestion et la mise en place d’un mécanisme de 

financement harmonisé – permettraient de résoudre efficacement ces problèmes.  

Ces mesures, à notre avis, ne feront que reporter à plus tard le règlement des 

problèmes urgents.  Là-dessus, nous sommes d’accord avec John Merritt, qui nous 

a dit ceci : 

Des changements administratifs modestes ne permettront sans doute 
pas de résoudre les problèmes stratégiques et financiers centraux, 
d’origine politique. Par exemple, ils ne changeront rien à la situation 
mentionnée par le sous-ministre du MAINC, Michael Wernick, en 
février dernier, qui vous a indiqué qu’il ne pouvait contraindre 
personne en dehors de son ministère à mettre en œuvre les ententes 
de revendications territoriales89.   

 

Le Comité est fermement convaincu que sans un profond changement d’attitude, 

ni le gouvernement fédéral ni les signataires autochtones ne pourront réaliser les 

objectifs communs énoncés dans ces accords.  Nous croyons donc que les 

pratiques doivent refléter d’une manière plus concrète le lien entre la mise en 

œuvre des ententes sur les revendications territoriales globales et les principes 

constitutionnels régissant les droits ancestraux et issus de traités des Autochtones 

ainsi que la reconnaissance de la relation politique entre les peuples autochtones et 

la Couronne.  

 

Les membres du Comité expriment également leur vive inquiétude face aux 

positions rigides et inflexibles du gouvernement concernant le recours à l’arbitrage 

et le calcul des fonds nécessaires à la mise en œuvre.  Ces positions ont amené le 

                                                 
88 Témoignages, 12 février 2008. 
89 Témoignages, 2 avril 2008. 
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gouvernement à définir unilatéralement et d’une manière restrictive les pratiques 

de mise en œuvre, ce qui a enlevé toute réelle valeur aux dispositions sur 

l’arbitrage.  À notre avis, aucune partie à un accord ne devrait avoir le pouvoir 

unilatéral de s’opposer au renvoi de certaines questions à l’arbitrage.  À notre avis, 

aucune partie à un accord ne devrait avoir le pouvoir unilatéral de s’opposer au 

renvoi de certaines questions à l’arbitrage.  En outre, toute nouvelle politique 

fédérale de mise en œuvre des ententes sur les revendications territoriales doit 

comporter des lignes directrices claires relativement au recours à l’arbitrage afin 

de prévenir les impasses.  Nous ne pouvons trop insister sur le fait que le refus 

persistant du gouvernement fédéral de renvoyer des affaires à l’arbitrage ne devrait 

pas être toléré.  À notre avis,  une telle pratique bafoue l’honneur de la Couronne.  

 

Il est également clair qu’il faut élaborer des lignes directrices prévoyant un 

financement suffisant et stable pour la mise en œuvre des obligations et objectifs.  

Les témoignages à cet égard sont troublants et laissent entendre que dès qu’il a 

conclu un traité moderne, le gouvernement est beaucoup moins empressé de le 

mettre en œuvre efficacement. 

  

Le Comité est également d’avis que toute nouvelle politique de mise en œuvre des 

ententes sur les revendications territoriales doit prendre en compte les neuf points 

énoncés dans le mémoire présenté au Comité par NTI.  Le gouvernement doit 

prendre certains engagements, par exemple, confier à ses fonctionnaires des 

mandats clairs pour qu’ils remplissent les obligations de mise en œuvre au moyen 

d’une stratégie coordonnée, mesurer les résultats en fonction des objectifs 

énoncés, éliminer les barrières structurelles dans le système budgétaire et 

reconnaître que les ententes sont conclues avec la Couronne et traitées comme 

telles.  Toute politique qui tient compte de ces points nous semble éminemment 

raisonnable.  Nous annexons à notre rapport les neufs points proposés NTI. 

 

En nous appuyant sur les témoignages qui nous ont été présentés, nous en arrivons 

à la conclusion qu’à défaut d’une réévaluation en profondeur des actuelles 
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pratiques fédérales de mise en œuvre et d’un engagement politique à modifier ces 

pratiques par le biais d’une nouvelle politique de mise en œuvre des ententes sur 

les revendications territoriales, les efforts infructueux de mise en œuvre que nous 

avons constatés se perpétueront inévitablement.  En conséquence, le Comité 

recommande :  
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RECOMMANDATION No. 1 
 
 
 
Que le gouvernement du Canada, en collaboration avec la Coalition des 

revendications territoriales et ses membres actuels et futurs, prenne des 

mesures immédiates pour élaborer une nouvelle politique de mise en œuvre 

des ententes sur les revendications territoriales, fondée sur les principes 

approuvés par les membres de la Coalition et comprenant : 

 

• des directives claires et applicables, incluant des échéanciers 

fermes régissant le recours à l’arbitrage en vertu des ententes sur les 

revendications territoriales; et que ces directives s’appliquent à tous les 

litiges admissibles à l’arbitrage, en particulier à ceux de nature 

financière; 

 

• des directives claires et applicables pour faire en sorte que les fonds 

soient versés aux signataires autochtones dans des délais spécifiques et 

que le financement (i)  soit tout à fait conforme aux dispositions des 

ententes et qu’il (ii) leur permette de remplir toutes les exigences des 

plans de mise en œuvre. 
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II. Nécessité de procéder à des réformes institutionnelles 

 

Depuis la conclusion du premier traité moderne, en 1975, le gouvernement fédéral 

n’a pas encore renouvelé les structures ou mécanismes visant à assurer la mise en 

œuvre efficace des dispositions des traités et il ne semble pas avoir évalué avec 

précision les coûts liés à la mise en place de ces ententes.  Nos conclusions à cet 

égard ne sont pas nouvelles.  En 1985, le Groupe d’étude de la politique des 

revendications globales avait formulé la conclusion suivante : 

 
Après la signature des traités ou des récents accords de 
revendications, le gouvernement fédéral, sans stratégie ou structure 
de mise en œuvre des clauses, n’a pas souvent respecté le fond et la 
forme de son engagement. Peu de considérations ont été apportées 
aux frais administratifs et autres coûts de mise en œuvre90. 

 

La Coalition des revendications territoriales ainsi que les signataires de chaque 

entente ont souligné la nécessité d’apporter des changements institutionnels pour 

assurer la mise en œuvre efficace des leurs ententes.  Pour plusieurs raisons, des 

témoins ont soutenu que le ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien 

n’était pas l’institution la plus compétente pour mettre en œuvre les traités.  Cette 

opinion découle notamment du fait que le Ministère semble avoir de la difficulté à 

coordonner les obligations fédérales et à obliger les autres ministères à s’acquitter 

de leurs obligations en vertu des ententes.  Les Nisga’as font remarquer que : 

À l’heure actuelle, la frustration que les Nisga’as ont ressentie dans 
l’application de leur traité est due en grande partie au manque 
d’influence que semble avoir le ministère des Affaires indiennes et 
du Nord auprès des autres ministères fédéraux. Même lorsque le 
ministère fait de son mieux pour atteindre les objectifs de l’accord, 
ses efforts sont souvent frustrés par l’influence insuffisante qu’il 
peut exercer auprès des autres ministères. Les autres ministères 
estiment que cette entente relève du ministère des Affaires indiennes 
et du Nord et n’a rien à voir avec eux. Ce faisant, ils ne 

                                                 
90 Rapport du Groupe d’étude de la politique des revendications globales, Traités en vigueur : 
ententes durables, Ottawa, 1985, p. 115. 
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reconnaissent pas la relation de nation à nation que nous avons avec 
le Canada, une relation que nous avons lutté bec et ongle pour 
obtenir dans la négociation de notre traité91. 

 
La propension des fonctionnaires du Ministère à considérer la mise en œuvre des 

traités comme une question politique discrétionnaire est également une source de 

frustration constante pour les nations signataires et elle suscite leur inquiétude 

quant à la manière dont le financement est calculé et assuré.  La Commission 

Crie-Naskapie s’est abondamment exprimée sur cette question depuis des années :  

Affaires indiennes … voient la mise en application des dispositions 
de traités comme un aboutissement de la politique sur les Affaires 
indiennes. Cette politique peut bien entendu varier selon les critères 
budgétaires et d’autres conditions. Par conséquent, les activités liées 
à l’application des dispositions de traité ressemblent essentiellement 
à d’autres processus de prise de décisions, d’établissement de 
priorités et des fonctions du gouvernement dans la gestion des 
programmes. … Les gouvernements n’ont jamais voulu comprendre 
que les obligations issues de traités sont exécutoires, qu’il existe des 
règles pour les interpréter et qu’ils ne peuvent pas invoquer 
d’« options politiques » concurrentes92. 

 

Bien que le Ministère soit chargé de la mise en œuvre des traités au nom du 

Canada, les témoins autochtones ont l’impression que les limites de son pouvoir, à 

titre de ministère responsable, ont miné la capacité du gouvernement du Canada à 

remplir ses obligations juridiques et, ultimement, à sauvegarder l’honneur de la 

Couronne.  Voici ce que Kevin McKay a dit à ce sujet : 

 
Nous avons conclu nos traités avec le gouvernement du Canada, 
mais lorsque les organismes fédéraux ignorent leurs obligations en 
vertu de nos ententes, qui peut les en tenir responsables?  Tant que 
personne n’acceptera  la responsabilité de la mise en œuvre, les 
objectifs de notre entente ne seront pas atteints et l’honneur de la 
Couronne ne sera pas sauvegardé. 

 

                                                 
91 Témoignages, 27 février 2008. 
92 Commission Crie-Naskapie, Rapport de la Commission Crie-Naskapie, 1998, pages 4 à 6. 
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Des témoins se sont également dits profondément convaincus que le ministère des 

Affaires indiennes et du Nord canadien a cherché à minimiser ou, le plus souvent, 

a ignoré les objectifs fondamentaux de leurs ententes.  La vérificatrice générale 

partage cet avis : 

Les représentants [d’AINC] décrivent ces principes comme étant les 
principes des Inuvialuits et non ceux auxquels le Canada souscrit. Ils 
soulignent que la Convention ne les oblige à atteindre ces objectifs ni 
à suivre les progrès pour les réaliser93. 

 
Pour régler les problèmes de mise en œuvre, les signataires ont suggéré la création 

d’un organe indépendant, distinct du ministère des Affaires indiennes et du Nord 

canadien, doté du pouvoir d’examiner et de surveiller la mise en œuvre des 

ententes et des obligations du Canada en vertu des traités modernes.  Cette réforme 

institutionnelle semble encore plus nécessaire en raison de la réticence du 

gouvernement fédéral à renvoyer les litiges à l’arbitrage.  

Les recommandations visant la création d’un organisme indépendant ou d’un 

tribunal pour régler les litiges liés à la mise en œuvre des traités modernes ont déjà 

été formulées dans les rapports d’enquête précédents portant sur ces questions.  En 

février 2000, notre comité formulait la recommandation suivante : 

que le gouvernement fédéral établisse par une loi un nouveau Bureau 
des relations avec les Autochtones, chargé de négocier et de mettre 
en place des relations avec tous les peuples autochtones. Ce bureau 
serait établi hors du ministère des Affaires indiennes et du Nord 
canadien. Le Comité recommande également que le Bureau se 
compose de deux entités distinctes : une Division de la négociation 
des traités et ententes et un Secrétariat à l’application des traités et 
ententes94.  

 

                                                 
93 Rapport de la vérificatrice générale d’octobre 2007. 
94 Comité sénatorial permanent des peoples autochtones, Forger de nouvelles relations : 
L’autonomie gouvernementale des Autochtones du Canada, février 2000. 
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En 1985, le Groupe d’étude de la politique sur les revendications territoriale 

recommandait dans son rapport la désignation d’un commissaire aux ententes sur 

les revendications territoriales des Autochtones chargé de surveiller l’efficacité de 

la mise en œuvre.  

Dans son rapport publié en 1996, la Commission royale d’enquête sur les peuples 

autochtones s’attarde longuement sur la nécessité de restructurer les relations entre 

les Autochtones et la Couronne.  Elle en arrive à la conclusion que le ministère des 

Affaires indiennes et du Nord canadien ne saurait contribuer à créer une assise 

solide au sein du gouvernement du Canada pour les nouveaux rapports 

envisagés95.  Elle ajoute que puisque ce ne sont pas des traités qui s’appliquent 

d’eux-mêmes, il est nécessaire de prendre des dispositions institutionnelles « afin 

d’éviter toute perte de confiance dans les fondements de la nouvelle relation »96. 

La Commission recommandait la création d’un tribunal, en vertu d’une loi 

fédérale, qui serait notamment chargé de vérifier si les fonds versés par le 

gouvernement fédéral aux parties autochtones sont suffisants.  

En 1999, le Rapporteur spécial des Nations Unies sur les droits des peuples 

autochtones, Miguel Alfonso Martinez, proposait la création, dans les États où il 

existe un nombre important d'Autochtones, d'une instance spéciale entièrement 

nouvelle chargée exclusivement des questions autochtones, indépendante des 

structures gouvernementales existantes.  Cette nouvelle instance serait appelée à  

                                                 

95 Les recommandations de la CRPA prévoyaient notamment la dissolution du ministère des 
Affaires indiennes et du Nord canadien et son remplacement par deux nouveaux ministères : le 
ministère des Relations avec les Autochtones s’acquitterait des responsabilités relatives à la 
négociation et la mise en œuvre des traités, l’autonomie gouvernementale, les revendications et les 
ententes connexes et le ministère des Services aux Indiens et aux Inuits qui serait chargé de gérer 
les autres relations découlant de la Loi sur les Indiens, d’autres lois fédérales et des ententes sur la 
prestation de programmes et services.  Commission royale sur les peuples autochtones, Rapport de 
la Commission royale sur les peuples autochtones, Volume 2 : Une relation à redéfinir, 1996, 
pages XXX. 

96 Commission royale sur les peuples autochtones, Rapport de la Commission royale sur les 
peuples autochtones, Volume 2 : Une relation à redéfinir, 1996, ch. 4, p. 660. 
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remplacer progressivement les services de l'administration qui s'occupent 

aujourd'hui de ces questions.  Le Rapporteur spécial proposait que l’un des 

principaux organes de cette nouvelle instance soit : 

 
un organe consultatif de règlement des différends auquel seraient 
obligatoirement soumis tous les différends, y compris en matière de 
mise en œuvre des traités, qui surgiraient entre populations 
autochtones et personnes, entités et institutions non autochtones (y 
compris les institutions publiques) et qui serait habilité à encourager 
et à organiser des négociations entre les parties intéressées et à 
formuler les recommandations qui lui paraîtraient pertinentes pour 
régler le différend97. [L’italique est ajouté] 

 

En Nouvelle-Zélande, le Tribunal Waitangi, établi en vertu d’une loi en 1975, se 

prononce sur les litiges découlant du Traité des Waitangi.  Ses décisions ne lient 

pas les parties, mais sont plutôt des recommandations  à l’intention du ministre des 

Affaires maories et du Cabinet.  Le gouvernement est libre d’accepter ou de rejeter 

les recommandations du tribunal et les requérants peuvent exercer des pressions 

politiques ou sociales pour s’assurer que les recommandations sont mises en 

œuvre par le gouvernement. 

 

La Coalition des revendications territoriales ainsi que les signataires des ententes 

ont formulé deux recommandations de réforme institutionnelle pour régler les 

problèmes persistants de mise en œuvre : 

 
 l’établissement, en vertu d’une loi, d’une commission indépendante des traités 

qui pourrait relever du Bureau du vérificateur général, et qui serait chargé 
d’évaluer la mise en œuvre des ententes et d’en faire rapport. 

 
 la création d’un secrétariat ou d’un « bureau des traités modernes » au sein du 

gouvernement, par exemple au Bureau du Conseil privé, qui aurait pour 
mandat de s’assurer que tous les organismes fédéraux ont recours à une 
approche coordonnée pour s’acquitter des responsabilités de la Couronne dans 
les traités modernes.  

 
                                                 
97 Nations Unies, Conseil économique et social, Commission des droits de l’homme, Droits de 
l’homme des peuples autochtones, Rapport final de Miguel Alfonso Martinez, Rapporteur spécial, 
juin 1999, paragraphes 307 et 308. 
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Le Comité a examiné attentivement ces propositions afin de s’assurer que les 

recommandations nécessitant des changements dans l’appareil gouvernemental 

soient judicieuses et permettent d’accomplir des progrès dans la mise en œuvre 

pleine et efficace des ententes sur les revendications territoriales.  

 

Nous ne sommes pas convaincus que la création d’un organisme indépendant au 

Bureau du vérificateur général du Canada chargé de surveiller la mise en œuvre 

des ententes modernes sur les revendications territoriales, s’il se voyait confier un 

mandat similaire, soit la meilleure solution.  Dans une large mesure, cet organisme 

ferait double emploi avec le rôle du vérificateur général.  À l’heure actuelle, la 

vérificatrice générale présente des rapports annuels au Parlement sur diverses 

activités fédérales ayant trait aux Premières nations.  Ces vérifications du 

rendement constituent un outil inestimable qui permet aux parlementaires 

d’examiner les activités du gouvernement et de le tenir responsable de ses actions.  

Nous sommes toutefois conscients que ces vérifications ne portent pas 

exclusivement sur les questions de mise en œuvre et que la vérificatrice générale 

examine couramment une vaste gamme de programmes et de services fédéraux 

visant les Premières nations.  Reconnaissant cette limite, le Comité demande 

instamment à la vérificatrice générale du Canada d’effectuer des vérifications 

annuelles des responsabilités fédérales à l’égard de la mise en œuvre des 

ententes sur les revendications territoriales globales. 

 

Nous ne croyons toutefois pas qu’un nouvel organisme relevant directement du 

Parlement pourrait exercer, auprès des ministères et des organismes centraux du 

gouvernement, l’influence requise pour obtenir des résultats concrets.  Nous 

sommes d’avis que tout organisme indépendant chargé de superviser les questions 

relatives à la mise en œuvre des traités modernes devrait être habilité à faire des 

recommandations qui ne relèvent pas du mandat du Bureau du vérificateur général 

du Canada.  Ce dernier s’attache surtout aux questions administratives et cherche à 

déterminer si les programmes fédéraux sont exécutés conformément aux politiques 

en vigueur, s’ils sont gérés efficacement et si des mécanismes efficaces sont en 
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place pour mesurer leur efficacité et en faire rapport.  La vérificatrice générale ne 

se prononce toutefois pas sur les questions de politique et ne recommande pas de 

modifications législatives ni l’affectation de ressources.  Ainsi, de par leur nature 

même, les vérifications du rendement ne couvrent pas la totalité des questions 

relatives à la mise en œuvre des ententes sur les revendications territoriales 

globales. 

 

Cela étant dit, le Comité demeure fermement convaincu de la nécessité de créer un 

organe indépendant et neutre chargé de surveiller la mise en œuvre des ententes 

sur les revendications territoriales globales.  Nous savons pertinemment que la 

création d’une nouvelle structure est toujours une tâche complexe, mais elle est 

néanmoins indispensable afin de permettre le règlement efficace des problèmes 

persistants liés à la mise en œuvre des traités.  À notre avis, cet organisme doit 

avoir droit de regard sur toutes les questions de mise en œuvre, y compris sur 

celles de nature financière, et faire des recommandations aux parties.  Il 

présenterait ses recommandations directement au ministre des Affaires indiennes 

et du Nord canadien, au Cabinet et aux nations signataires des ententes.  Par 

contre, comme la mise en œuvre efficace des ententes sur les revendications 

territoriales suscite un vif intérêt national, l’organisme devrait également présenter 

des rapports annuels au Parlement.  Ces rapports seraient ensuite soumis à 

l’examen du comité concerné des deux chambres du Parlement.  

 

Le Comité fait remarquer que le succès du tribunal des Waitangi repose avant tout 

sur la crédibilité dont il jouit.  Pour cette raison, nous croyons fermement que le 

futur organisme doit être présidé par un haut fonctionnaire et que son personnel 

doit se composer de spécialistes en la matière et d’un nombre égal de représentants 

autochtones. 

 

Le Comité est d’avis que les ententes modernes sur les revendications territoriales 

sont un élément central de la nouvelle relation entre la Couronne et les peuples 

autochtones.  La mise en œuvre intégrale et efficace de ces ententes est une 
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question qui suscite un vif intérêt national et profite à la population canadienne 

dans son ensemble.  Ces ententes suscitent beaucoup d’espoir et d’optimisme 

quant à l’avenir des Canadiens autochtones.  Elles apportent également une plus 

grande certitude et des retombées économiques pour le Canada dans son ensemble.  

Compte tenu des problèmes constants liés à la mise en œuvre de ces ententes et de 

la nécessité d’améliorer les structures institutionnelles dans le but de régler ces 

problèmes, le Comité recommande : 
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RECOMMANDATION No. 2 
 
 
 
Que le gouvernement du Canada, en collaboration avec la Coalition des 

ententes sur les revendications territoriales et ses membres actuels et futurs, 

prenne des mesures immédiates visant la création, en vertu d’une loi, d’un 

organe indépendant, par exemple une Commission des traités modernes, 

chargé de surveiller la mise en œuvre des ententes sur les revendications 

territoriales, y compris les questions d’ordre financier.   

 

Qu’il définisse le mandat de la Commission conjointement avec la Coalition 

des ententes sur les revendications territoriales et ses membres.  

 

Le Comité est également convaincu de la nécessité de mettre sur pied un 

organisme de coordination au sein du gouvernement.  À titre de ministère 

responsable, le MAINC est limité dans sa capacité et son pouvoir de coordonner 

les obligations relatives à la mise en œuvre au nom du gouvernement.  En outre, 

compte tenu des nombreuses activités entreprises par le Ministère, la Direction 

générale de la mise en œuvre doit non seulement chercher à obtenir l’engagement 

d’autres ministères, mais également assurer un équilibre avec les autres priorités 

concurrentes au sein de son propre Ministère.  Comme l’a fait remarquer Richard 

Van Loon, « les ententes sur les revendications et les revendications elles-mêmes 

ne représentent qu’une partie des responsabilités [du MAINC] et les groupes de 

requérants ne sont qu’une minorité des peuples autochtones »98. 

 

Or, nous croyons fermement que le MAINC est mal outillé, en termes de pouvoir, 

pour assurer la coordination de ses obligations en vertu des ententes sur les 

revendications.  À cet égard, le Comité est en désaccord avec Michel Roy, 

sous-minitre délégué principal, Revendications et Gouvernement indien, ministère 

des Affaires indiennes et du Nord canadien, lorsqu’il affirme que le MAINC est 

                                                 
98Témoignages, 9 avril 2008. 
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« bien placé pour fournir le leadership constant en matière de mise en œuvre »99.  

Le Comité estime en fait que de nombreux témoignages contredisent cette 

affirmation. 

 

Un  organisme central, sur le modèle du Bureau du Conseil privé ou du Secrétariat 

du Conseil du Trésor, serait théoriquement mieux placé, en termes de pouvoirs et 

d’influence auprès des autres ministères, pour surmonter les barrières auxquelles 

se heurte actuellement le Ministère pour coordonner les obligations fédérales 

découlant des traités.  Le Comité sait pertinemment que cette approche présente un 

inconvénient de taille, en ce cens qu’elle demande à un organisme central de 

« diriger un programme » dont il n’est pas responsable.  Dans son témoignage, 

Richard Van Loon a affirmé avec insistance : « L’appareil gouvernemental 

n’accorde pas un tel rôle au Bureau du Conseil privé. Je peux comprendre l’attrait 

que peut avoir cette idée à l’extérieur du gouvernement, mais c’est un concept qui 

n’a aucune chance de lever à l’intérieur du gouvernement »100.  

 

Le Comité s’est longuement demandé s’il serait préférable de créer un secrétariat 

de coordination au sien du Bureau du Conseil privé.  Or, le fait que les 

fonctionnaires du BCP n’aient pas accepté notre invitation à comparaître devant le 

Comité sur cette question nous incite à penser que ces questions ne sont pas une 

priorité pour cet organisme et qu’elles demeureront au bas de leur liste de priorités 

tant qu’il n’y aura pas d’orientation politique explicite. 

 

Le Comité se retrouve devant un dilemme : d’un côté, le ministère des Affaires 

indiennes et du Nord canadien, en sa qualité de ministère responsable, semble 

dépourvu du pouvoir requis pour coordonner efficacement les responsabilités 

fédérales.  De l’autre, les organismes centraux, comme le Bureau du Conseil privé, 

qui ont le pouvoir de forcer l’attention des autres ministères fédéraux, pourraient 

refuser d’ajouter cette responsabilité à leur mandat.  

                                                 
99 Témoignages, 1er avril 2008 
100 Témoignages, 9 avril 2008 
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Après examen des témoignages entendus, nous en arrivons à la conclusion que, 

quelle que soit la stratégie qui sera adoptée pour coordonner efficacement les 

obligations fédérales découlant des traités au sein du gouvernement, elle doit être 

assortie du pouvoir requis pour forcer tous les ministères à respecter les 

engagements fédéraux pris aux termes des ententes sur les revendications 

territoriales, y compris les obligations d’ordre financier.  Le Comité s’attend à ce 

que cette responsabilité incombe ultimement à la Commission des traités 

modernes.   D’ici à ce que la transition ait lieu, toutefois, le Comité recommande : 
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RECOMMANDATION No. 3 
 
 
 
Que le greffier du Conseil privé prenne des mesures immédiates afin de créer 

un groupe de travail de haut niveau composé de fonctionnaires du Secrétariat 

du Conseil du Trésor, du Bureau du Conseil privé et du ministère des 

Finances, ainsi que de hauts fonctionnaires du ministère des Affaires 

indiennes et du Nord canadien et de tous les autres ministères et organismes 

exerçant des responsabilités dans le cadre des traités, qui serait chargé de 

réexaminer les pouvoirs, les rôles, les responsabilités et les capacités de 

coordination des obligations fédérales découlant des ententes sur les 

revendications territoriales, dans le but d’établir des lignes directrices claires 

définissant : 

- les rôles et les responsabilités respectifs en matière de coordination 

des obligations fédérales découlant des ententes sur les 

revendications territoriales globales; 

- la manière dont les ministères participeront au processus de mise 

en œuvre des traités; 

- l’orientation, la direction et le soutien offerts par l’organisme 

central pour aider les ministères fédéraux à s’acquitter des 

obligations du gouvernement du Canada découlant des traités; 

- la stratégie pangouvernementale de surveillance de la mise en 

œuvre des obligations fédérales en matière de mise en œuvre et 

d’un mécanisme de rapport à cet égard; 

- des mécanismes transparents, flexibles et opportuns de 

financement et de planification financière, dans le cadre d’un 

processus officiel de gestion de programmes, pour faire respecter 

l’esprit et l’intention des ententes; 

- un programme officiel de formation à l’intention des 

fonctionnaires fédéraux investis de responsabilités de mise en 

œuvre des traités. 
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Que le  greffier du Conseil privé dépose ces lignes directrices auprès du 

Comité au plus tard le 31 mars 2009. 

 

En ce qui a trait au financement de la mise en œuvre, nous sommes troublés par les 

témoignages entendus.  Nous craignons que l’insuffisance des fonds destinés à la 

mise en œuvre ne réduise la portée et la teneur des droits négociés en vertu des 

traités.  Nous sommes persuadés que les fonctionnaires fédéraux et les organismes 

centraux ne sont pas encouragés à financer la mise en œuvre des traités au-delà de 

leurs obligations techniques et formalistes.  Bien que ces pratiques ne soient pas, à 

strictement parler, des enfreintes aux traités, nous croyons qu’elles sont contraires 

à l’objectif honorable du processus de conclusion des traités.  

 

La conclusion et la mise en œuvre de traités ne sont pas des concepts distincts.  

Tous deux engagent l’honneur de la Couronne.  Le critère utilisé, comme l’a 

souligné John Merritt, ne doit pas être « l’investissement minimal que le 

gouvernement peut faire pour éviter toute poursuite ».  De l’avis du Comité, la 

question décisive, comme l’a d’ailleurs précisé la Cour suprême du Canada, 

consiste plutôt « à déterminer ce qui est nécessaire pour préserver l’honneur de la 

Couronne et pour concilier les intérêts de la Couronne et ceux des 

Autochtones »101.  Nous estimons que le gouvernement, plutôt que de promouvoir 

les « intérêts en jeu », utilise son pouvoir discrétionnaire de financement pour 

restreindre ces intérêts.   

 

À notre avis, la volonté politique des hauts fonctionnaires ministériels de négocier 

le financement de la mise en œuvre fait cruellement défaut.  Le financement 

fédéral des obligations de mise en œuvre est géré comme n’importe quel autre 

poste de programme ministériel.  Les fonctionnaires vont quémander aux 

organismes centraux de modestes augmentations de leurs « budgets de 

                                                 
101 Première nation crie Mikisew c. Canada (ministre du Patrimoine canadien), [2005] 3 R.S.C. 
388, 2005 CSC 69, par.62. 
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programme ».  Cette démarche démontre, selon nous, que l’on n’a pas compris le 

but du processus de négociation et de mise en œuvre des traités.  Les traités sont 

conclus avec la Couronne et non pas avec un ministère en particulier.  Il s’agit 

d’ententes conclues entre deux nations et elles ne peuvent être traitées comme un 

programme ministériel quelconque.  À ce titre, le pouvoir exécutif du 

gouvernement doit participer pleinement, non seulement à la négociation des 

traités modernes, mais également à leur mise en œuvre.  

 

Lorsque les choses se passent ainsi, les résultats sont positifs.  En 2007, par 

exemple, après de longs conflits portant sur la mise en œuvre, le gouvernement du 

Canada et les Cris du Québec ont conclu une entente concernant la mise en œuvre 

des obligations fédérales.  L’Entente concernant une nouvelle relation entre le 

gouvernement du Canada et les Cris d’Eeyou Istchee comprend une enveloppe 

budgétaire de 1,4 milliard de dollars pour faciliter la mise en œuvre des 

obligations du Canada découlant de la Convention du la baie James et du Nord 

québécois de 1975102.  La nomination de M. Raymond Chrétien comme 

négociateur fédéral en chef revêt un intérêt particulier aux yeux du Comité.   Elle a 

essentiellement hissé les négociations au niveau politique, tout en maintenant 

l’engagement des fonctionnaires.  M. Chrétien nous a décrit cette approche à deux 

volets.  Il a précisé qu’il entretenait une « communication directe avec les 

politiciens, particulièrement le ministre, mais également avec le BCP et, à 

l’occasion, le CPM, jumelée à une collaboration avec les fonctionnaires »103.  

 

Le Comité constate que la résolution de mise en œuvre des obligations fédérales 

découlant de la CBJNQ avait été prise dans un contexte unique.  En tant que 

premier traité moderne, la CBJNQ ne prévoyait pas de plans de mise en œuvre ni 

de mécanismes de règlement des différends.  Nous sommes toutefois convaincus 

que lorsqu’il y a une volonté et un engagement politique, il est plus facile de faire 

                                                 
102 La nouvelle entente règle les de vieux litiges et des poursuites judiciaires liés à la mise en 
œuvre de la CBJNQ et confirme un accord entre le Canada et les Cris au sujet de la mise en œuvre 
de certaines obligations du Canada découlant de la CBJNQ pour les 20 prochaines années. 
103 Témoignages, 12 mars 2008 
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débloquer les impasses et de régler d’autres problèmes de mise en œuvre.  À notre 

avis, les ministres de la Couronne doivent s’engager à faire en sorte que le Canada 

respecte ses obligations.  Le Comité recommande donc : 
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RECOMMANDATION No. 4 
 
 
 
Que la négociation périodique du financement de la mise en œuvre des 

obligations du Canada découlant des ententes modernes sur les 

revendications territoriales soit menée par un négociateur fédéral en chef, 

nommé conjointement par le ministre des Affaires indiennes et du Nord 

canadien et la Coalition des revendications territoriales, et faisant rapport 

directement au ministre des Affaires indiennes et du Nord canadien. 
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CONCLUSION 
 
 
 
Les nations signataires des ententes sur les revendications territoriales globales 

sont tout à fait en droit de s’attendre à ce que leurs traités soient respectés et que 

les engagements pris en vertu de ces derniers soient honorés.  Tous les Canadiens, 

qu’ils soient Autochtones ou non, ont le droit de s’attendre à ce que le 

gouvernement du Canada, lorsqu’il prend des engagements solennels, tienne ses 

promesses de bonne foi.  

 

Nous constatons toutefois que les problèmes persistants liés à la mise en œuvre des 

traités ont souvent éclipsé l’accomplissement remarquable que représentent ces 

ententes.  L’incapacité à mettre en œuvre intégralement les traités et à honorer 

l’esprit et l’intention de ces ententes a causé, comme l’a fait observer le juge 

Binnie dans sa décision dans l’affaire Première nation crie Mikisew c. Canada, 

« autant de tort au processus de réconciliation que certaines des controverses les 

plus importantes et les plus vives »104.  De toute évidence, il faut adopter une 

nouvelle stratégie de mise en œuvre.   Pour reprendre les mots de Tony Penikett : 

 

Ces traités, qui ont été annexés à la Constitution en tant que droits 
relevant de l’article 35, constituent de formidables réalisations pour 
le Canada sur le plan de la construction de notre nation. Cependant, 
le fait que les dispositions contenues dans ces traités n’aient pas été 
fidèlement mises en œuvre, dans le respect de ce qui avait été 
négocié, pourrait donner naissance à de nouvelles légendes de 
promesses brisées. Cela n’a rien de banal105.   

 

Nous sommes parfaitement d’accord.  

                                                 
104 Première nation crie c. Canada (ministre du Patrimoine canadien), [2005] 3 R.S.C. 388, 
2005 CSC, paragraphe1.69. 
105 Témoignages, 2 avril 2008. 
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Annexe A 
 
 

 

Liste des Ententes sur les revendications territoriales globales 

• Convention de la Baie James et du Nord québécois (1975) et Convention 
du Nord-Est québécois (1978);  

• Convention définitive des Inuvialuit, Arctique de l’Ouest (1984);  
• Entente des Gwich'in, région nord-ouest des Territoires du Nord-Ouest et 

« zone d’exploitation principale » au Yukon (1992);  
• Accord sur les revendications territoriales du Nunavut, Arctique de l’Est 

(1993);  
• Onze ententes définitives conclues jusqu’en 2005 avec des Premières 

nations du Yukon et fondées sur l’Accord-cadre définitif conclu avec le 
Conseil des Indiens du Yukon (1993);  

• Entente avec les Dénés et les Métis du Sahtu, vallée du Mackenzie, 
Territoires du Nord-Ouest (1994);  

• Accord des Nisga’as de la vallée de la Nass, nord de la 
Colombie-Britannique (2000).  

• Accord des Tlicho (2005), région de North Slave, Territoires du 
Nord-Ouest (2003);  

• Accord des Inuits du Labrador,  Labrador-et-Terre-Neuve (2005); 
• Accord sur les revendications territoriales des Inuits du Nunavuk, nord-est 

du Québec (2008). 
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Annexe B 
 
 

Déclaration « Quatre-Dix » de la Coalition des ententes sur les 

revendications 

 

Les « quatre points  
 
1.  Reconnaissance que la Couronne du chef du Canada, et non le ministère des 

Affaires indiennes et du Nord canadien, est partie à nos accords sur les 
revendications territoriales et sur l’autonomie gouvernementale. 

 
2.    Le gouvernement fédéral doit s’engager à atteindre les principaux objectifs 

des accords  sur les revendications territoriales et sur l’autonomie 
gouvernementale dans le contexte de cette nouvelle relation, plutôt que de 
s’en tenir à de strictes obligations. Cela exige notamment d’assurer le 
financement nécessaire à la réalisation de ces objectifs et obligations. 

 
3.   De hauts fonctionnaires fédéraux compétents représentant l’ensemble de 

l’administration canadienne doivent être chargés de la mise en œuvre de ces 
accords. 

 
4.    Un organe indépendant de mise en œuvre et d’examen, distinct du ministère 

des Affaires indiennes et du Nord canadien, s’impose. Qu’il s’agisse du 
bureau du Vérificateur général ou d’un autre bureau relevant directement du 
Parlement. Ce bureau devra préparer des rapports annuels en consultation 
avec les groupes concernés par les accords sur les revendications territoriales. 

 
 
 
Les « dix principes » 
 
 
Une nouvelle politique d’application des revendications territoriales doit s’inscrire 
dans le contexte suivant : 
 
1.    L’histoire du contact entre nations et de l’interaction entre l’État et les peuples 

autochtones du Canada est à l’origine d’une longue relation entre l’État et les 
peuples autochtones, relation reposant sur le principe de l’honneur de la 
Couronne. 



IV 

 
2. « [L]a doctrine des droits ancestraux existe et elle est reconnue et confirmée par 

l’alinéa 35(1), et ce pour un fait bien simple : quand les Européens sont 
arrivés en Amérique du Nord, les peuples autochtones s’y trouvaient déjà, ils 
vivaient en collectivités sur ce territoire et participaient à des cultures 
distinctives, comme ils l’avaient fait pendant des siècles ». 

3.  « Les origines historiques du principe de l’honneur tendent à indiquer que ce 
dernier doit recevoir une interprétation généreuse afin de refléter les réalités 
sous-jacentes dont ils découlent. Dans tous ses rapports avec les peuples 
autochtones, qu’il s’agisse de l’affirmation de sa souveraineté, du règlement 
de revendications ou de la mise en œuvre de traités, la Couronne doit agir 
honorablement. Il s’agit là du minimum requis pour parvenir à « concilier la 
préexistence des sociétés autochtones et la souveraineté de Sa Majesté ». 

4.    Les relations entre la Couronne et les peuples autochtones se manifestent et se 
manifesteront toujours dans un large éventail d’arrangements et de titres 
politiques et légaux. Aucun arrangement ni titre ne peut incarner toutes les 
dimensions, portée, profondeur ou durée, des relations actuelles et évolutives 
qui lient la Couronne et un peuple autochtone. 

5.   Les traités et les accords sur les revendications territoriales entre la Couronne 
et les peuples autochtones sont considérés comme les « bases fondamentales 
sur lesquelles s’est édifié notre pays… Les traités, tant historiques que 
modernes, et la relation dont ils témoignent, offrent le fondement pour établir 
un partenariat renforcé et ouvert sur l’avenir avec les Autochtones ». 

6.    Les accords modernes sur les revendications territoriales et les accords 
auxiliaires, tels que les accords d’application et d’autonomie gouvernementale 
qui sont annexés ou suivent les accords sur les revendications territoriales, 
font partie de ces principaux titres politiques et légaux. 

 
7.    Les accords modernes sur les revendications territoriales qui font état de droits 

issus des traités sont à volets multiples  et les droits constants qu’ils affirment 
sont entre autres constitutionnels, statutaires, contractuels, fiduciaires et 
conformes au principe de « l’arbre » qui caractérise le droit canadien, de 
nature évolutive et progressive. 

 
8.   La négociation et l’application des accords modernes sur les revendications 

territoriales et de leurs accords auxiliaires, engagent l’honneur de la Couronne 
et exigent des résultats durables justes. « Tant qu’un traité n’a pas été conclu, 
l’honneur de la Couronne exige la tenue de négociations menant à un 
règlement équitable des revendications autochtones ».  



V 

 
9.   Les droits issus de traité découlant des accords modernes sur les revendications 

territoriales reflètent le désir mutuel de la Couronne et des peuples 
autochtones du Canada de se réconcilier en partageant terres, ressources et 
richesses naturelles de ce sous-continent d’une façon équitable et juste – non 
plus de façon à seulement assimiler, s’approprier ou éliminer les intérêts des 
peuples autochtones concernés mais à mettre en œuvre des objectifs mutuels 
qui assureront leur survie socioéconomique, politique et culturelle, leur 
bien-être et leur développement. 

 
10. Les droits ancestraux et issus de traité sont des droits humains et, en vertu des 

obligations internationales du Canada concernant les droits de la personne, ne 
peuvent être susceptibles d’extinction. « La situation des Autochtones reste le 
problème le plus pressant auquel sont confrontés les Canadiens… Le 
gouvernement fédéral doit abandonner la pratique de l’extinction des droits 
autochtones inhérents en raison de son incompatibilité avec l’article 1 du Pacte 
[international relatif aux droits civils et politiques] ».  
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Annexe C 

 
 

Nunavut Tunnagivik Incorporated : neuf points pour une nouvelle Politique 

de mise en œuvre des ententes sur les revendications territoriales 

1. Reconnaître que les traités modernes sont des documents officiels et 
constitutionnels et que l’honneur de la Couronne exige leur mise en œuvre 
pleine et entière. 

 
2.  Reconnaître que les traités modernes sont conclus entre les signataires 

autochtones et la Couronne, et non avec le ministère des Affaires indiennes 
et du Nord canadien, et que tous les organismes du gouvernement du 
Canada doivent s’engager à les respecter. 
 

3. Le gouvernement du Canada doit s’engager à assurer une coordination 
intragouvernementale et intergouvernementale efficace et efficiente visant 
la mise en œuvre des traités modernes. 

 
4. Accepter les recommandations de la vérificatrice générale du Canada à 

l’effet que la mise en œuvre doit produire des résultats mesurés en fonction 
des objectifs. 

 
5. S’assurer que les principaux représentants du gouvernement du Canada, 

investis de mandats clairs et d’un pouvoir apportent des points de vue 
coordonnés et pangouvernementaux à la mise en œuvre des traités 
modernes.  

 
6. S’engager à intégrer les recommandations des examens indépendants dans 

le travail des groupes et des comités de mise en œuvre. 
 

7. S’engager à supprimer les obstacles structurels et procéduraux dans le 
système budgétaire du gouvernement du Canada qui nuisent à la mise à 
œuvre pleine et entière. 

 
8. S’engager à résoudre les différends, y compris ceux d’ordre financier, par 

le biais de la médiation, de la recherche conjointe, d’avis juridiques de 
l’extérieur, de collecte conjointe de renseignements, de surveillance et 
d’arbitrage. 

 
9. Promouvoir la mise en œuvre des traités modernes dans le but de réaliser 

les objectifs stratégiques dans les domaines social, économique, culturel et 
environnemental. 
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Annexe D 
 
 

Liste des témoins et mémoires 

 
Organisme et Porte-parole Date de la 

réunion 
Mémoire 

   
Représentants de la Land Claims Agreement 
Coalition 
 

Nisga'a Nation 
 Kevin McKay, président exécutif 

 Jim Aldridge, avocat-conseil 

Nunavut Tunngavik Inc. 

 Joe Kunuk, PDG 

 John Merritt, conseiller constitutionnel et 
législatif 

 Udlu Hanson, conseiller principal en matière de 
politiques et liaisons 

04.12.2007 X 

Bureau du vérificateur général du Canada 
 

 Sheila Fraser, vérificatrice générale du Canada 

 Ronald Campbell, vérificateur général adjoint 

 Frank Barrett, directeur principal 

11.12.2007  

Ministère des Affaires indiennes et du Nord 
canadien 

 Michael Wernick, sous-ministre  

 Terry Sewell, directeur général, Direction 
générale de la mise en oeuvre, Revendications et 
gouvernement indien  

 Michel Roy, sous-ministre adjoint, 
Revendications et gouvernement indien 

12.02.2008 

 



X 

 
Première nation des Gwitchin Vuntut 

 Joe Linklater, chef 

Ta’an Kwach’an Council 

 Ruth Massie, chef 

Premières nations Champagne et Aishihik 

 Fran Asp, haut fonctionnaire, Affaires 
intergouvernementales 

Premières nations autonomes du Yukon 

 Albert Peter, haut fonctionnaire, Affaires 
intergouvernementales 

13.02.2008 

 

Nunavut Tunngavik Inc. 

 James Eetoolook, président intérimaire 

 Alastair Campbell, conseiller principal en politiques 

 Terry Fenge, consultant  

Grand Council of the Crees 

 Brian Craig, directeur des relations fédérales 

 Bill Namagoose, directeur exécutif 

26.02.2008 X 

Gouvernement Nisga'a Lisims 

 Kevin McKay, président 
27.02.2008  

PricewaterhouseCoopers 

 Joanne Johnson, directrice principale - Services-
conseils  

 Roxanne L. Anderson, associée - Services-conseils 

05.03.2008 

 

À titre personnel 

 Raymond Chrétien, associé et conseiller stratégique 
- Fasken, Martineau, DuMoulin S.E.N.C.R.L., s.r.l. 

 Anne Drost, associée - Fasken, Martineau, 
DuMoulin S.E.N.C.R.L., s.r.l. 

12.03.2008 
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Ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien 

• Mavis Dellert, directrice générale par intérim, 
Direction générale de la mise en oeuvre  

• Michel Roy, sous-ministre adjoint principal, 
Revendications et gouvernement indien 

Finance Canada 

• Yves Giroux, directeur, Politique sociale, Direction 
des relations fédérales-provinciales et de la politique 
sociale 

• Greg Gallo, chef, Politiques sur les affaires 
autochtones, Politique sociale 

Secrétariat du Conseil du Trésor 

• Bruno Jean, analyste principal, Affaires indiennes et 
santé, Secteur des programmes sociaux et culturels 

Travaux publics et Services gouvernementaux Canada 

• Pat Gibson, directeur, Direction de la politique et 
du processus d'approvisionnement 

• Sue Morgan, directeur générale, Risque, intégrité et 
gestion stratégique  

Agence Parcs Canada 

• Brendan O’Donnell, conseiller principal des affaires 
autochtones 

• Doug C Stewart, directeur général, Parcs nationaux 

• Peter Larivière, conseiller en politique et en 
négociation autochtone 

Pêches et Océans Canada 

• Ian Redmond, chef, Projets spéciaux, Direction 
générale des politiques et gouvernance autochtones

01.04.2008 
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Nisga'a Nation 

 Jim Aldridge, avocat-conseil 

Nunavut Tunngavik Inc. 

 John Merritt, conseiller constitutionnel et 
législatif 

À titre personnel 

 Tony Penikett 

02.04.2008 

 

As an individual 

 Richard Van Loon 
09.04.2008 

 

Inuvialuit 

 

 
X 

Conseil tribal des Gwich'in 

 

 
X 



 

 


